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Un scénario digne d’Hollywood
Un partenaire de la Banque Nationale a maille à partir avec la mafia

François Pouliot 
Le Soleil

QUÉBEC — Mafia, meurtre, manipu­
lation de titres et blanchiment d’ar­
gent. La firme d’investissement Paci­
fic International Securities, détenue à

35% par la Banque Nationale, vit un 
feuilleton quasi hollywoodien. Deux 
de ses représentants viennent d’être 
arrêtés par le FBI et un autre banni à 
vie par la Bourse de Vancouver.

L’histoire tient du polar financier et 
s’est véritablement ébruitée vendre­

di, avec la comparution devant Injus­
tice américaine de Dirk Kachfall, 38 
ans, et Michael Patterson, 43 ans. Ac­
cusés de manipulation de titre et de 
blanchiment d’argent, les deux cour­
tiers de Vancouver ont pu recouvrer 
leur liberté après avoir versé un cau­

tionnement de 650 000 $ US.
Selon le Globe and Mail, qui s’ap­

puie sur des documents du Federal 
Bureau of Investigation, les deux re­
présentants auraient agi pour le bé­
néfice de la mafia russe et de la fa­
mille Colombo, depuis longtemps

identifiée au crime organisé new- 
yorkais.

Pas moins de 91 personnes au­
raient participé à l’opération dont 
l’aboutissement a fait perdre près de

Voir SCÉNARIO en A 2 ►

Claude Blanchard revient au cabaret

o m

LE SOLEIL. PATRICE LAROCHE

Claude Blanchard fera revivre les cabarets québécois, cet automne, en présentant un
spectacle au Capitole. Le vieux routier du show-business présentera en octobre, un spectacle intitulé « Claude 
Blanchard : c’est beau la vie ». C’est un spectacle d'humour et de chansons qui mettra en vedette 25 personnes. 
Détails en page CIO.

INFIRMIÈRES

Québec
maintient 
son 5 %
Malgré la trêve, les 
« douces » de retour 

sur les piquets 
de grève jeudi

.Jean-Marc Salvet 
Le Soleil

Mir menace de nous 
tomber sur la tête

MOSCOU (AP, AFP) — À moins que du 
ravitaillement ne soit envoyé dans l'es­
pace d’ici huit jours, la station orbitale 
russe Mir devrait être évacuée d'ur­
gence et risque même de s’écraser sur 
Terre, a déclaré, hier, Youri Koptev, pa­
tron de l’agence spatiale russe.

Théoriquement, un vaisseau-cargo 
Progress transportant matériel et nour­
riture doit décoller du cosmodrome de 
Baïkonour (Kazakhstan) avant le 
20 juillet. Mais les autorités kazakhes 
ont interdit, la semaine dernière, tout 
vol russe depuis leur sol depuis qu’une 
fusée Proton transportant un satellite

militaire a explosé au décollage.
Si cette station de ravitaillement n’ar­

rive pas à temps pour récupérer les 
Russes Viktor Afanasyev, Sergei 
Avdeyev et le Français Jean-Pierre 
Haigneré, cette station de près de 140 
tonnes — promise à la casse après août 
— risque de devenir incontrôlable et de 
s'écraser, a dit M. Koptev.

Si le vaisseau-cargo rate la fenêtre de 
tir du 20 juillet, il pourrait rejoindre Mir 
mais sur une orbite moins accessible. 
Avec un trajet plus long, il devrait aban­
donner du matériel derrière lui. Pour 
une orbite plus favorable, il faudrait un

autre mois. Or, les cosmonautes n’au­
ront plus de nourriture et d’eau à cette 
date, ce qui les obligera à redescendre 
sur Terre plus tôt que prévu, sans avoir 
eu le temps de préparer Mir à un vol en 
régime automatique.

« Cette hypothèse nous mettrait dans 
une situation très désagréable. Une 
station d'une masse de 140 tonnes non 
préparée à un vol automatique peut 
devenir incontrôlable, perdre à n’im­
porte quel moment son orbite et com­
mencer à retomber sur Terre par aeci-

Voir MIR en A 2 ►

Un
mauvais 
conseil...

Guy Benjamin 
Le Soleil

QUÉBEC — Un fils ne doit pas tou­
jours suivre les conseils de son père. 
Surtout lorsque ce dernier dit à son 
fils de faire un homme de lui et de ré­
gler le cas d’un rival amoureux.

Michel Gosselin a suivi le conseil de 
son père et s’est retrouvé devant le tri­
bunal, accusé dévoies de fait et de me­
nace de mort, à l’endroit du nouvel 
amoureux de celle qui fut sa conjointe 
pendant dix ans. Gosselin vivait enco­
re avec sa conjointe lorsque madame

Voir CONSEIL en A 2 ►
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Manifestations en Iran

M

REUTER

Malgré Tinterdit de manifester les étudiants Iraniens des- 
cendent quand tqême dans la rue pour revendiquer. Détails en page Ail.
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■ QUEBEC — Les négociateurs du gouvernement 
n’entendent pas déroger au cadre fixant à 5% sur trois 
ans les augmentations auxquelles les infirmières peu­
vent prétendre.
Même si les infirmières pré­
viennent qu’elles retourne­
ront sur les lignes de pique­
tage jeudi, Québec n’a tou­
jours pas l’intention de leur 
accorder un traitement dif­
férent de celui du reste des 
employés des secteurs pu­
blic et parapublic.

À l’ouverture des négocia­
tions, ce matin à Montréal, 
les négociateurs patronaux 
continueront d'avoir les 
mains liées par le cadre fixé 
par Lucien Bouchard le 10 
mars dernier, a-t-on confir­
mé au SOLEIL. Malgré leurs 
ambitions, ce n'est pas sur 
ce terrain que les infirmiè- 

| res peuvent espérer des 
| gains.

Four Québec, le fameux 5% n’est pas 
négociable. Ce qui l'est, au plan de la 
rémunération, ce sont les modalités et 
les paramètres de l’étude sur la relati­
vité salariale proposée par le premier 
ministre. C’est ce que fera valoir à ses 
vis-à-vis le négociateur en chef du gou­
vernement. Maurice Charlebois.

De toute évidence. Québec et la FI1Q 
n’ont pas la même compréhension du 
mot «négociation». En entrevue au 
SOLEIL, mardi dernier, Lucien Bou­
chard avait donné le ton en affirmant 
que négocier «c’est expliquer, persua­
der, convaincre ».

Pour Québec, la clé de l’entente pas­
se par l’exercice de relativité salaria­

le, c’est-à-dire l’évaluation 
objective de ce que devrait 
gagner une infirmière. Les 
premiers résultats de l’étu­
de seront connus en septem­
bre. C’est sur cette base que 
Québec pourrait se montrer 
ouvert à des réajustements 
rapides, notamment pour 
les infirmières bachelières.

La vice-présidente de la 
FIIQ et responsable des né­
gociations. Lina Bonamie, a 
laissé entendre, hier, que 
des gains sur la relativité sa­
lariale pourraient compen­
ser un blocage sur les aug­
mentations annuelles récla­
mées.

« Les deux parties feront 
jouer au maximum les élé­

ments qui permettront d’en arriver à 
une solution négociée, a renchéri la 
présidente Jennie Skene. Quand on 
est en négociation, on ne sait jamais 
quel sera le contenu final ; ce sur quoi 
je ferai un pas et ce sur quoi l'autre 
partie fera un pas. »

Officiellement, la FIIQ continue de 
réclamer 6% d’augmentation pour les 
deux premières années et un redres­
sement salarial immédiat de 10%.

Les négociateurs de Québec ont une

Voir INFIRMIÈRES en A 2 ►
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SCENARIO
Déboires financiers

Suite de la Une

10 millions $ à plusieurs investis­
seurs.

Quatre autres maisons d investis­
sement, américaines celles-là. sont 
pointées par le FBI (First National, 
Global, Amerivet et Three Arrows), 
mais aucune, tout comme Pacific In­
ternational, ne fait l'objet d’accusa­
tions.

Selon des documents du FBI, Raeh- 
fall et l’atterson se sont retrouvés en 
difficultés en août 1997, à la suite des 
déboires financiers de deux de leurs 
clients (identifiés comme étant M. 
Wright et M. Williams). Ceux-ci au­
raient mal parié en investissant sur 
marge de crédit et laissé une perte de 
300000$.

C'est à ce moment que les deux 
courtiers auraient approché un per­
sonnage identifié comme étant CW-1 
(Cooperative witness 1), qui leur au­
rait dit d’acheter pour son compte, et 
pour d’autres comptes dont il s’occu­
pait, des actions d’Orlando Super- 
cards.

Négociée au comptoir et engagée 
dans le commerce de cartes télépho­
niques prépayées, cette société de la 
Floride allait soudainement voir le 
cours de ses actions s’envoler. En 
septembre, en quelques jours seule­
ment, le titre passait de 80 à 6$ sous 
l’impulsion d’achats massifs. Il de­
vait ensuite rapidement retraiter 
puis être finalement placé en arrêt 
de transaction.

Selon le FBI, Raehfall et Patterson 
auraient touché d’importantes com­
missions pour ces opérations.

MEURTRE
L'histoire survient alors qu’il y a un 

mois, un autre courtier de Pacific In­
ternational a été banni à vie par la 
Bourse de Vancouver et condamné à 
une amende de 200 000 $. Jean-Clau­
de Hauchecorne aurait réalisé des 
opérations financières à partir de 
comptes ouverts aux Bahamas et ap­
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partenant présumément au crime or­
ganisé.

Auparavant à l’emploi de Yorkton 
Securities, M. Hauchecorne a porté 
en appel la décision de la Bourse. 
L'affaire doit être entendue le 20 
juillet.

De nouveaux faits viennent toute­
fois d’être révélés au grand public.

Dans son édition d’hier, le Globe 
and Mail rapporte que cette autre 
affaire de blanchiment d’argent au­
rait fait une victime.

Une poursuite criminelle, introdui­
te le mois dernier en Floride, allègue 
qu’eu 1996, Joy Cartwright, une da­
me originaire des Bahamas, a perdu 
la vie lors d’un attentat qui n’est vrai­
semblablement pas sans relation.
M" Cartwright avait signé, quelque 

temps auparavant, les documents 
autorisant Philip Abramo et Philip 
Gurian à ouvrir des comptes chez Pa­
cific International et Yorkton Securi­
ties. Abramo et Gurian sont tous 
deux dépeints comme faisant partie 
du crime organisé.

«Vers le mois de juin 1996, Joy Cart­
wright a été assassinée dans son 
sommeil par deux balles tirées à l’ar­
rière de la tête », peut-on notamment 
lire dans la poursuite.

Aucune charge d’homicide n’a tou­
tefois été portée contre Abramo et 
Gurian qui doivent plutôt répondre à 
des accusations de fraude et de blan­
chiment d’argent.

La poursuite allègue qu'entre les 
mois de mars et mai 1995, ils au­
raient ouvert des comptes chez York- 
ton et Pacific International pour Um- 
biquity Holdings SA, une société des 
Bahamas. Jean-Claude Hauchecorne 
agissait comme directeur de compte.

Elle ajoute que les signatures sur 
les comptes sont celles de M™ Cart­
wright et de son patron, Lynden 
Pindling.

M. Pindling est un avocat de Nassau 
et fils de l’ancien président des Baha­
mas, Nelson Pindling.

Un autre allégué est à l’effet que
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Les Américains sont des gens étran­
ges : ils boisent du whisky pour les ré­
chauffer, mais ils mettent de la glace 
dedans pour le garder froid : ils y ajou­
tent du sucre pour le rendre plus doux 
et puis du citron, pour le rendre plus 
aigre. Ensuite ils vous montrent leur 
verre et disent : « À la bonne vôtre ! » 

B.N. Chkravarty

C’ÉTAIT HIER

1985 — Le concert de rock Live Aid, 
retransmis par satellite dans 160 pays 
depuis Wembley et Philadelphie, per­
met d’amasser 100 millions $ pour les 
victimes de la famine en Afrique.
1980 — Quatrième semaine d’une 
vague de chaleur aux USA: 283 morts. 
1977 — La ville de New York est 
plongée dans l’obscurité à la suite 
d’une panne d’électricité qui durera 
jusqu'à 25 heures à certains endroits. 
1971 — Dix officiers marocains, ac­
cusés d’avoir voulu renverser le roi 
Hassan II, sont passés par les armes.

Il** Cartwright a été abattue quel­
ques semaines après que Gurian et 
Abramo eurent menacé de mort 
Jean-Claude Hauchecorne dans un 
hôtel de New York.

Escortés de deux complices et ar­
més d’une arme de main et d’un bâ­
ton de baseball, les deux hommes au­
raient indiqué au courtier canadien 
qu'il allait mourir s’il ne virait pas 1,7 
millions US d'un compte de Pacific 
International (au nom d’Umbiquity) 
à un autre compte de Hong Kong.

Pacific International Securities 
vient d’engager plusieurs consul­
tants de haut niveau pour revoir la 
façon de faire de son département de 
conformité.

C’est la troisième fois que des em­
ployés de la firme sont mentionnés 
dans des affaires de blanchiment 
d’argent et de manipulations de titre. 
La maison compte 170 représen­
tants.

«Nous allons prendre les recom­
mandations du comité et probable­
ment avoir un département de 
conformité plus inquisiteur. Certai­
nes politiques pourraient être chan­
gées. S’il est préférable d’arrêter de 
faire affaires avec une banque étran­
gère ou au comptoir américain, c’est 
ce qui sera fait », a indiqué hier Ger­
main Carrière.

M. Carrière est vice-président de 
Lévesque Beaubien et siège au 
conseil d’administration de Pacific 
International.

Il soutient que de par la nature de 
ses activités, celle-ci est plus expo­
sée à ce genre de situation que ne 
l’est Lévesque Beaubien. «Ils font 
surtout du transactionnel sur des 
secteurs spéculatifs tels que les res­
sources naturelles ou la technologie. 
Lévesque fait davantage de la ges­
tion de portefeuille », a-t-il indiqué.

Germain Carrière croit que des re­
commandations des experts chargés 
d’enquêter sur Pacific pourraient 
éventuellement s'appliquer à la fir­
me montréalaise.

CONSEIL
Relation

Suite de la Une

a commencé une nouvelle relation 
avec un compagnon de travail.

L’homme était très malheureux de 
voir arriver la fin de la relation amou­
reuse. Il se confie à son père qui lui 
donne un conseil que le juge Hubert 
Couture a dit ne pas être le meilleur 
dans les circonstances. Le père était 
dans la salle d’audience.

Le fils écoute le père et se rend au 
lieu de travail du nouvel amoureux. Il 
le menace de lui casser les jambes, les 
bras et de lui arracher les gosses, se­
lon le récit fait par le procureure de la 
couronne. Gosselin, qui a plaidé cou­
pable et se défend lui-même, reconnaît 
que la partie des menaces concernant 
les parties génitales est vraie, mais 
pas celle des jambes et des bras.

Quelques jours plus tard, il se rend 
chez son ex. Le nouvel amoureux est 
là. Gosselin se met à le poursuivre 
dans le logement et le frappe à plu­
sieurs reprises. L’accusé reconnaît 
avoir porté des coups, mais rien pour 
blesser, dit-il. Il ne peut expliquer 
pourquoi il a perdu la tête en voyant 
celui qui l’a remplacé dans le cœur de 
madame.

PROBATION
Gosselin s’en est tiré avec une sen­

tence avec sursis et une probation de 
deux ans. Il lui est également interdit 
pour les trois prochaines années de 
communiquer avec son ex-conjointe et 
le nouvel amoureux.

INFIRMIERES
Sous surveillance

Suite de la Une

plus grande latitude du côté des clau­
ses normatives. « Là-dessus, U n’y au­
ra pas matière à s’enfarger long­
temps », assure un proche de l’équipe 
de négociations.

Le raccourcissement de la période 
de prise des vacances estivales et les 
autres points en litige ne devraient 
pas occuper les parties jusqu'aux pe­
tites heures du matin jeudi. Les clau­
ses portant sur la lourdeur de la tâche 
et la précarité ont déjà été réglées.

NÉGOS SOUS 
SURVEILLANCE

Les résultats des négociations sont 
attendus avec impatience par les au­
tres syndicats des secteurs public et 
p&rapublic. Ils seront déterminants 
pour la suite des événements.

«C'est évident que s’il y a une ou­
verture pour les infirmières, nous 
exigerons qu’il y ait la même ouver­
ture de notre côté », confie Serge Roy, 
du Syndicat de la fonction publique. 
À l’instar du Front commun FTQ- 
CSN-CEQ, le SFPQ cherche à faire 
sauter le verrou du 5%.

Par contre, si les infirmières accep­
tent le 5%, la partie sera très diffici­
le à jouer pour les autres syndicats. 
Le gouvernement se sentira des ailes 
pour rejeter les demandes de grou­
pes moins populaires comme les 
fonctionnaires.

« Nous sommes très conscients de 
ça, mais nous sommes prêts à faire la 
bataille », promet Serge Roy. Outre 
les clauses normatives, le Syndicat 
de la fonction publique réclame des 
hausses de salaire de 16% pour ses 
membres.

MIR
Cargo

Suite de la Une

dent », a dit M. Koptev.
«Naturellement, cela fait peser la 

menace de conséquences cata­
strophiques sur tous les pays survolés 
par la trajectoire de Mir », a-t-il ajouté.

Le cargo Progress est justement 
chaigé de matériel indispensable au 
conditionnement de Mir pour un vol 
automatique.

« Nous faisons en sorte que nos col­
lègues kazakhs comprennent l’impor­
tance de ce lancement. Sans celui-ci, 
nous pourrions être entraînés dans 
une situation très difficile», a ajouté 
Youri Koptev lors d’une conférence de 
presse.

Depuis l’explosion d’une fusée 
quelques minutes après son décol­

lage, lundi dernier, le Kazakhstan a 
suspendu tout tir jusqu’à la fin de l’en­
quête sur l’accident, dont les résultats 
sont attendus d’ici le 20 juillet.

COMPENSATION
Les Kazakhs exigent des compensa­

tions de plusieurs millions $ pour les 
dégâts occasionnés par la chute de la 
fusée, et notamment par la vaporisation 
au-dessus du Kazakhstan de plusieurs 
tonnes de carburant toxique.

La Russie loue le cosmodrome de 
Baïkonour au Kazakhstan pour 
150 millions$ US par an depuis l’effon­
drement de l’URSS.

Baïkonour, situé dans les steppes 
kazakhes, était la plus importante 
base de lancement de l’Union sovié­
tique. C’est actuellement le seul pas 
de tir d’où peuvent être lancées des 
fusées vers la station Mir.

C’est également de là que la Russie 
doit effectuer plusieurs lancements 
vers la future station spatiale interna­
tionale, dont le tir du premier 
équipage au début de l’année 
prochaine.

DELUGE DU SAGUENAY

Les assureurs d’Abitibi Price 
réclament 40 millions $

MONTRÉAL (PC) — Les assureurs de 
la papetière Abitibi-Price réclament
près rie 40 millions $ au gouvernement 
du Québec et à la Société immobilière 
du Québec (SIQ), qu’ils tiennent res­
ponsables des impressionnantes per­
tes essuyées par leur client à la suite 
du déluge du Saguenay.

Québec a gardé le niveau d’eau trop 
haut dans le réservoir Kénogami et n’a 
pas ouvert les vannes assez vite de­
vant les avertissements de pluie tor­
rentielle de juillet 1996, soutiennent 
Protection Mutual Insurance et Axa 
Pacific Insurance Company dans la 
poursuite qu’elles ont déposée.

Le réservoir a donc débordé dans les 
rivières Chicoutimi et Aux Sables, qui 
ont tout submergé à leur tour. Résul­
tat, le fabricant de papier journal a su­
bi pour 8571 784 $ de dégâts à son usi­
ne et pour 20506936$ de dégâts à ses 
barrages. Il dit aussi avoir perdu 
12153563$ en étant obligé d’inter­
rompre ses activités jusqu’à ce que 
tout rentre dans l’ordre.

Dans leur poursuite, ses assureurs re­
prochent au ministère de l’Environne­

ment d’avoir feit ia lourde oreille cha­
que fois que lesVivemins se sont inquié­
tés qu’on garde le réservoir plein à ras 
bord. Ils l'accusent également d’avoir 
évacué l’eau de façon trop timide et trop 
tardive les 19 et 20 juillet, alors que les 
avertissements météo se faisaient in­
quiétants depuis le 18.

D’après eux, le ministère tenait à 
garder le réservoir bien rempli afin de 
favoriser les activités récréo-touristi- 
ques. Mais il s’est ainsi privé de toute 
marge de manœuvre, déplorent-ils, en 
ajoutant que l’arrivée de la crue était 
exceptionnelle (mais) pourtant prévi­
sible et nullement irrésistible

Les assureurs écrivent par ailleurs 
que le ministère a gardé tous les rive­
rains dans l’ignorance, entretenant un 
faux sentiment de sécurité.

Leurs critiques n’épargnent pas da­
vantage le plan d’urgence du MEF ni son 
personnel (insuffisant et mal formé). 
Quant à la Société immobilière, proprié­
taire des barrages qui retiennent l’eau 
du réservoir, on lui reproche de ne pas 
les avoir maintenus en bon état et de 
n’avoir pas remédié à leur ruine.
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■

Poing en Voir. Claude Dubois joue encore au jeune fanfaron...

Orée Dubois
Régis Tremblay 

Le Soleil

■ QUÉBEC — Qu’on se le dise: Claude Du­
bois est toujours un nom gros comme ça ! 
Depuis le temps qu'il roule sa bosse et son 
rock, depuis le temps qu’il aligne les traits 
de génie et les coups pendables, Dubois a 
multiplié ses admirateurs et ses détrac­
teurs. Bref, il passionne !

Et voilà que par un beau soir, des milliers de festi­
valiers, qu'ils soient chauds ou qu’ils soient tièdes 
à son sujet, redécouvrent l’ampleur du personna­
ge. C’était hier, sur les Plaines.

Enfant terrible, enfant du monde, il affiche ses 
contradictions. Un vrai Québécois ! Bum bon chic, 
il dénonce « les petits robots qui pensent »... Et voi­
là que ce voyou a la coquetterie de regretter le 
temps des anges du cathéchisme !

Capable de tout, il a été l’un des premiers (au 
monde !) à se mettre au world beat, mêlant le pop 
au reggae. C’était dans les années 70...

Poing en l’air, il joue encore au jeune fanfaron : 
« Je pense au rock and roll ! » chante-t-il, appuyé 
par un riff agressif. Mais ne vous y fiez pas. L’ins­
tant d’après, il est Infidèle, tendrement, bercé par 
une guitare sèche.

Le miracle, c’est que ce rockeur ait gardé l’oreille 
pour la vraie chanson française, celle de son en­
fance, celle d'avant la mondialisation du son et du 
reste. Une composition assez récente, Y est pas 
question d'aventure, garde un petit air parisien...

Dans l’immense foule réunie sur les Plaines, 
beaucoup de gens chantaient par coeurs la plupart 
des chansons de Dubois. Même que pour Femme 
de rêve, il a d’abord laissé la foule chanter tout le 
refrain, avant d’attaquer le couplet.

Bien sûr, le temps des folies, des excès, des mo­
tos sur la scène, est révolu. Le bonhomme fait un 
peu... bonhomme, justement. Il porte le poids de 
ses légèretés. Mais quand on est Dubois, on a l'âge 
de ses chansons... et de sa voix! Si le corps se fige, 
la voix, elle, s’envole avec autant de souplesse.

Quel talentueux indiscipliné, tout de même ! Cha­
cune de ses chansons est le fruit doux-amer de ses 
cueillettes et de ses glanures, de ses lambinages 
et de ses aventures. Il n’y a pas une note à en chan­
ger. ’Fout ça, c’est de l’histoire. Ses disques sont là 
pour prouver que son nom restera gravé.

JESSE COOK
Même si l’Ontarien Jesse Cook n’est pas très 

connu dans les parages, le gros de la foule était dé­
jà sur place, dès 20 h. Était-ce l’effet du temps ex­
quis, la magie de ce soir idéal? Le fait est que les 
choses ne se sont pas déroulées comme la veille, 
au même endroit, alors que les gens avaient bou­
dé Gros Mené et Mara Tremblay, attendant l’arri­
vée des Colocs pour se maser devant la scène.

Je préfère croire que les astres étaient favora­
bles à ce rendez-vous doux avec le flamenco tem­
péré de Jesse Cook et ses musiciens. Le guitariste 
profite à merveille de la mode de la nouvelle musi­
que instrumentale léchée qui joue sur le folklore 
tempéré, à la suite d’un Ottmar Liebert, auquel Co­
ok fait penser irrésistiblement, ou d’un Yanni, la 
vedette des sages métissages son sonores.

Il y a quelques années à peine, un tel spectacle 
instrumental n’aurait pas passé la rampe, au fes­
tival d’été. Quand Michel Rivard racontait, l’autre 
jour, que la musique est le meilleur moyen de re­
joindre une foule, il parlait de la chanson, ce me­
dium qui allie la harangue à la musique. La douce 
emprise que Jesse Cook exerçait hier sur ces 
milliers de gens n’en était que plus remarquable.

Une prédiction : ce Jesse Cook vendra beaucoup 
de disques en ville, au cours des prochains mois...

MARD113 JUILLET
■ Tryo. 12h Pigeonnier I hôtel de ville
■ Aditva Warms at Dahathtth Bhattacharva™uiiyO vvima vi wvwiiivii uiiviiwiive yv,

12h, Jardins de l'hôtel de ville
■ Jukebox 17h. 20h, Place de l'hôtel de ville. 22h. Statue de 

Champlain
■ Amadou et Miriam. 12h30. Place ü'Youville
■ Jeanne Perron. 12h30. Parc Montmorency

■ Leyland Gordon. ’7h, t9h Statue de Champlain 22h Place 
de l'hôtel de ville

■ L'Ourson Doré. 13h30. 14h30, 15h30. Parc Montmorency ■ Cirque de Demain. 18h30 Parc de l'Esplanade
■ Cirque interactif. I4h. Parc de l'Esplanade ■ Steve Hill, 20h Plaines
■ The Kamkars, I4h tSh. Place D'Youville
■ George Gao. 14h, Parc Montmorency; 16h30. Parc de
l'Esplanade; 20h, Pigeonnier

■ Romane. 20h, Place Û'Youville 21h, L'Emprise du Clarendon
■ Lot Violons du Roy. 20h30, Jardins de

l'hôtel de ville
■ Emmanuel Bochud. Uh. 20h. Statue de Champlain. tSh.

Place de l'hôtel de ville
■ Mar|o Blues. 2lh30. Plaines
■ Vàrttinà 21h30,Pigeonnier

■ Bob Broiman et George Pllall. t6h. Place D'Youville ■ Bob Brozman. 22h. Place D'Youville
■ La Vente de garage. 16h. 21h, Place de l'hôtel de ville. 18h.

Statue de Champlain
■ Oebashish Bhattacharya et Subhashish Bhattachariee et La

tamilia Valera Miranda, 23h. Pub Saint-Alexandre
■ MysterAct. 16h. 21h, Statue de Champlain; t9h. Place de ■ Jorane Peltier et Jérôme Minière. 23h. D'Auteuil

GREAT BIG SEA

La Bottine newfie
Bonne musique et canicule se 

tiennent enfin compagnie 
au Pigeonnier

Michèle LaFerrière 
Le Soleil

■ QUÉBEC — Une foule comme celle 
d’hier soir, il y avait des années qu’on avait 
vu ça au Pigeonnier. Et pourtant, les quatre 
gars de Great Big Sea ne sont pas des stars 
planétaires. On pourrait plutôt les qualifier 
amicalement de Bottine newfie !
La voix pleine de testostérone, les doigts sa­
chant jouer de tous les instruments, la démar­
che virile, l’attitude de bons vivants, les quatre 
Terre-neuviens de la formation Great Big Sea 
n’ont eu qu’à s’avancer vers leurs micros pour 
que la foule se lève d’un bond.

Les inconditionnels avaient pris place à 
l’avant du parterre et brandissaient de nom­
breux drapeaux de ces Maritimes dont on célé­
brait la vivacité, hier. Les autres (les curieux, 
les habitués du Festival ou ceux qui ne sortent 
que quand il fait beau) se sont laissé gagner 
par l’énergie pétillante de leur musique tradi-
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On pouvait voir, dans la foule dense et sur cer­
taines joues, des drapeaux des Maritimes.

la foule a 
chanté et 

dansé

tionnelle soulignée de folk et de rock. Les chan­
sons de Great Big Sea n’ont rien de génial, mais 
elles sont rassembleuses et agréablement fa­
milières.

Assidue, attentive et active, la foule a chanté 
et dansé, comme pour se souvenir toute l’année 
de la conjoncture favorable 
de ce lundi de juillet, où 
bonne musique et début de 
canicule se sont enfin tenu 
compagnie.

Et sur la scène, les qua­
tre artistes n’en reve­
naient pas de notre ac­
cueil, de la beauté de la 
ville et de la douceur du 
temps. Debout comme 
nous tous, ils ont frappé sur leurs tambours, 
soufflé dans leurs flûtes, gratté leurs guitares, 
étiré l’accordéon, chatouillé le violon et chan­
té à s’époumoner plusieurs des morceaux de 
leur récent album, Turn, et plusieurs autres ti­
rés du répertoire traditionnel newf... pardon, 
terre-neuvien.

Par moments, on avait envie de les comparer 
à Kashtin. Parfois, ils tombaient dans le regis­
tre de la Bottine souriante, avec qui ils ont dé­
jà joué. Souvent, ça ressemblait à une Soirée 
canadienne, version des Maritimes. Les spec­
tateurs ont adoré. Great Big Sea a eu son bap­
tême de la scène à Québec hier soir. Mais on 
peut prédire que le groupe repassera par ici.

Il a été précédé par le jeune guitariste Ri­
chard Wood, venu directement de l’île-du-Prin- 
ce-Édouard. On le compare à Ashley Maclsaac, 
mais il n’est pas aussi échevelé, coloré et dé­
monstratif que son collègue de Nouvelle-Écos­
se. Il est cependant plus beau garçon. Et il maî­
trise davantage de styles. Les ballades, les 
complaintes, les reels ou Mozart : rien ne le re­
bute. Et quand il s’est lancé, avec ses deux mu­
siciens, dans un enlevant jam de percussions, 
on se serait cru au milieu d’une bataille entre 
Iroquois et Murons. Ça leur a valu un rappel.
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BASE DE PLEIN AIR DE SAINTE-FOY

Un plongeon de trop
François Simard

Le Soleil

■ SAINTE-FOY — Une banale promenade en pédalo sur le lac situé 
à la base de plein air de Sainte-Foy a pris une tournure tragique, en fin 
d’après-midi hier. Un homme de 29 ans est mort noyé après avoir 
plongé de l’embarcation sans son gilet de sauvetage.

La victime, originaire de la Gaspésie, 
profitait du beau temps en compagnie 
d’un copain de Québec. Malgré l’inter­
diction de baignade, les deux hommes 
auraient décidé de se rafraîchir, enle­
vant leurs gilets de sauvetage qui ont 
été retrouvés à l’intérieur du pédalo.

Pour des raisons qui demeurent en­
core inconnues, un peu avant 16 h, un 
des compères a connu des difficultés 
après un plongeon et malgré les ef­
forts de son copain pour l’agripper et 
le ramener sur le pédalo, il a été em­
porté par les eaux du lac.

« Les deux hommes ont plongé mais 
un seul est remonté, a raconté Ray­
mond Guillemette, témoin de la scène.
Entendant les appels à l’aide de l’ami 
de la victime, ce dernier a crié à son

tour pour que quelqu’un avertisse les 
surveillants.

Le surveillant, qui était à l’autre bout 
du plan d’eau, a gagné les lieux envi­
ron cinq minutes après le drame, se­
lon M. Guillemette, mais il était déjà 
trop tard. Les employés de la base de 
plein air ont immédiatement évacué le 
lac et, aidés des pompiers de Sainte- 
Fby, ils ont entrepris des recherches 
qui sont demeurées vaines.

Les plongeurs de la Sûreté du Qué­
bec ont alors été appelés sur les lieux 
et, après un peu plus de 30 minutes à 
ratisser le secteur, ils ont repêché le 
corps du jeune téméraire. 11 gisait à 
travers un épais amoncellement d’al­
gues, ce qui explique les difficultés des 
pompiers à le localiser.

Plusieurs hypothèses circulaient sur 
les berges du lac, hier. Un proche par­
lait d'un possible malaise dû à des pro­
blèmes cardiaques. D’autres lais­
saient entendre que les deux hommes 
auraient consommé quelques bières 
dans la journée. L’autopsie qui sera ré­
alisée aujourd'hui devrait permettre 
d’en apprendre plus.

l,e coroner Marc Picard a été saisi du 
dossier et il tentera de faire la lumiè­
re sur les circonstances exactes de la 
tragédie, la première à survenir sur le 
lac de la base de plein air de Sainte- 
Fby, au dire du responsable des com­
munications de la Ville, Gilles Noël.

COMBLE
Comble de malheur, alors que les 

journalistes attendaient l’homme de 
23 ans qui accompagnait la victime 
pour obtenir sa version des faits, ce 
dernier a quitté les lieux à l’intérieur 
d’un véhicule de police, ayant été mis 
sous arrêt relativement à des man­
dats reliés à des accusations de tra­
fic de stupéfiants.

11 était recherché par les policiers

COLLABORATION SPÉCIALE STÉPHANE VERRE/UIT

Les plongeurs de la SQ ont ratissé le lac pendant plus de 30 minutes avant 
de retrouver le corps du téméraire.

de l’Ancienne-Lorette, ayant omis de 
se présenter en cour lors de certai­
nes procédures. Il sera détenu 
jusqu'à sa comparution au palais de 
justice de Québec, aujourd’hui, où il 
sera accusé de ne pas s’être confor-
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mé à un ordre du tribunal. L’identité 
de la victime n’avait toujours pas été 
dévoilée, en fin de soirée hier. Les po­
liciers avaient, semble-t-il, de la dif­
ficulté à rejoindre ses parents en 
Gaspésie.

SAINTE-BRIGITTE-
DE-LAVAL

Ado blessé lors 
d’une poursuite

U
n conducteur de 15 ans, 
conduisant sans permis, a été 
blessé lors d’une poursuite 
policière, à Sainte-Brigitte-de-Laval, 

dimanche. L’accident s’est produit 
face au 460, avenue Sainte-Brigitte. 
Deux patrouilleurs de la police de la 
Haute-Saint-Charles ont tenté 
d’intercepter la voiture pour vitesse 
excessive, mais le conducteur a plutôt 
choisi d’accélérer. À un certain 
moment, il a heurté un véhicule 
venant en sens inverse. Il a alors quit­
té la route et terminé sa course 
contre un arbre. Blessé sérieusement 
à la tête, il a été conduit en ambulan­
ce à l’hôpital de l’Enfant-Jésus. Sa vie 
n’est pas en danger. Son passager, 
aussi âgé de 15 ans, n’a pas été bles­
sé. La voiture avait été prise sans 
permission chez une copine de 
Beauport. Des accusations de condui­
te dangereuse et de vol de véhicule 
pourraient être portées dans les pro­
chains jours. C.S.

LAC-SAINT-JEAN

Agressions 
sexuelles sur des 

enfants

U
n homme de 37 ans, de Saint- 
Léon, près d’Alma, au Lac- 
Saint-Jean, a été ticcusé hier 
à Chicoutimi d’agressions sexuelles 

sur quatre enfants commises entre 
1995 et 1999. L’homme ne peut être 
identifié car les enfants de sa conjoin­
te de fait figurent parmi ses victimes. 
Selon la policière Hélène Nepton, de 
la Sûreté du Québec à Chicoutimi, 
l’accusé aurait agressé des filles et 
des garçons. Elle n’a pas voulu préci­
ser l’âge des enfants, ni la nature des 
agressions. D’autres accusations 
relatives à de nouvelles victimes 
pourraient s’ajouter, dit-elle. L’accu­
sé, qui a été arrêté vendredi soir, est 
détenu à Chicoutimi depuis ce temps. 
Il reviendra en cour jeudi pour son 
enquête sur remise en liberté. C. S.

Pas d’accusation 
contre les fugueuses

Les deux adolescentes de 13 et 
15 ans, originaires de 
Beauport et Boischatel, dont 
la cavale avait pris fin abruptement 

mardi dernier, à Thunder Bay en 
Ontario, alors qu’elles avaient été 
arrêtées par les policiers de 
l’endroit, ne feront finalement face à 
aucune accusation. En fugue depuis 
dimanche, les deux jeunes filles 
avaient été arrêtées, en compagnie 
de deux jeunes hommes de 17 et 18 
ans, après que ceux-ci aient dérobé 
le sac à main d’une dame, sur le sta­
tionnement d’un supermarché. Le 
quatuor se dirigeait vraisemblable­
ment vers la Colombie-Britannique 
selon des proches. L’enquête policiè­
re a finalement démontré que les 
deux adolescentes n’étaient pas 
impliquées dans le vol. Les deux 
garçons, quant à eux, ont été accu­
sés. Les parents ont pris la direction 
de l’Ontario hier, pour aller récupé­
rer leur progéniture. À leur retour, 
les deux jeunes filles pourraient tou­
tefois devoir se présenter de nou­
veau au tribunal pour leur possible 
implication dans le vol du véhicule 
qui leur a permis de prendre le 
large. Une enquête policière menée 
par la Sûreté municipale de Québec 
déterminera si des accusations 
seront portées. F. S.

http://WWW.AIRNOVA.CA
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Le « lâcher » de l’autobus !

A
i'ampelune. à l'occasion de la fe­
rla annuelle, les Espagnols (et 
de plus en plus d'Américains en 
mal de sensations fortes) prati­
quent le « lâcher de taureau ». À 
Calgary, on assiste au «lancer 
du chariot » durant les stampeedes. À Québec, 
nous ne saurions être en reste. Nous avons le 

« lâcher de l'autobus ». ,
La fête bat son plein. Le concert va commen­

cer? On lâche les cars de touristes dans «le 
Vieux». Vroum. Vroum. Le premier coup d’ar­
chet donné, enterrés le son du violon, du haut­
bois, de la contrebasse.

De quoi parle-t-elle? Du Festival d’été de Québec. 
Non, je ne vais pas dire de mal du Festival. Ja­

mais je n’oserais. Car le Festival, cet espace de 
bonheur dans une ville mal-aimée, ne le mérite 
pas. Au contraire. Nous devons tellement à 
ceux qui le fabriquent, pour la joie qu’il font dé­
ferler sur la ville, pour la folie douce qui s’at­
trape comme le rhume, de la gorge, aux 
oreilles. (Vous avez remarqué, j’ai dit que Qué­
bec était mal-aimée. Je le pense vraiment. Mal­
aimée d’abord par ses habitants. Mais c’est 
une autre histoire.)

Dire du mal du Festival ? Jamais. C’est une fê­
te formidable. Inespérée ! Je n’en reviens ja­
mais chaque année de voir toute l’énergie qu’il 
catalyse, l’allégresse pure qui se déploie sur 
ces scènes naturelles, au milieu des fêtards en 
liesse qui, la nuit tombée, clignotent comme le 
phare de l’île Verte. Et je ne parle même pas du 
prix dérisoire qu’il faut payer pour avoir accès 
à tous ces artistes, à toutes ces musiques, à 
tous ces rythmes. (Y’a quand même une couple

de grincheux qui chiaient.
Genre.. «Ouin. Vont be­
soin de pas monter ça à 10 
piastres. Parce que ça va 
être exagèèèré ! » Les mê­
mes sans doute qui n'allon­
geraient pas un p’tit 10 
pour soutenir les pistes cy­
clables!)

Je le dis sans réserv e au­
cune. Grâce au Festival, 
durant dix jours, Québec 
est la capitale du rythme, 
de la joie, du talent, du bon­
heur. 11 faut le voir pour le croire. Jamais je ne 
critiquerais le Festival. Car le Festival est qua­
siment parfait.

Sauf que... samedi soir dernier j'ai posé mes 
fesses sur une chaise devant la scène de l’hôtel 
de ville. Ce qui n’est pas dans mes habitudes. 
Je ne reste jamais longtemps à la même place. 
Le Festival, je le consomme en petits morceaux 
en mouvement, en patrouillant au gré du ha­
sard. Mais samedi, j’ai décidé de m’asseoir. A 
cause du jeune pianiste Alain Lefèvre. Et sur­
tout parce qu’un concerto de Mozart, (le no 23 
en la majeur) ça ne s’attrape pas au vol. com­
me une chanson.
J’étais intriguée par ce pianiste entendu plus tôt 

lors de deux entrevues à la radio. Dans la premiè­
re, à «Juré Craché», il avait confessé avec une 
joyeuse candeur, les années d’enfer de son appren­
tissage ; décrit le régime de « terreur artistique » 
dans lequel il a grandi. Et les recettes imbuvables 
de toniques, de purgations concoctées par sa mè­
re végétarienne. C’était à mourir de rire.

Quelques jours plus tard,
A une autre émission, il 
commentait le jeu de Glen 
Gould et expliquait com­
ment, contrairement aux 
autres instruments, au 
piano, tout le génie doit 
s’exprimer avant que la 
note ne soit frappée. Une 
fois le marteau touché, 
tout est consommé...

Samedi, il mouillassait 
sur le coup de 20h30. Le 
concert a commencé en re­

tard. Qui plus est, on tournait pour la télévi­
sion. Emission de TV5 en Europe. Jusque-là, 
pas de problème. Mais les premiers coups d’ar­
chet ont donné le signal du rodéo.

Car en haut, derrière la haie de la rue Desjar­
dins, venait de s’amorcer le « lâcher de l'auto­
bus ». Moteurs tonitruants, freins crissants, il 
en est passé combien de ces cars grondant 
comme 35 zambonis à la fois, à quelques mè­
tres des festivaliers? Adieu le plaisir. Adieu la 
subtilité. C’était à hurler.

Les spectateurs n'ont pas eu besoin d’atten­
dre l’arrivée des pompiers, venus un peu plus 
tard résoudre le mystère de l’édifice Price qui 
fumait sans vergogne, pour voir leur plaisir gâ­
ché. Le coup de la fumée c’était la chandelle sur 
le gâteau. Tout à fait hallucinant. Au milieu de 
ce tintamarre, j’ai abandonné mon siège avant 
la fin du concerto. La frustration avait fait son 
oeuvre.

Sur la scène, malgré cette chienlit, alors que la 
pluie se remettait à tomber, pendant qur les ea-

méras-pf i ehes étiraient leur cou, l’orchestre di­
rigé par Jean-François Rivest n’a pas flanché.

Et Alain Lefèvre s'est attaqué, comme si de 
rien n'était, à une grondante et tonitruante piè­
ce de Chopin, tout à fait de circonstance Mais 
de là -haut, en plongée, j’ai eu l’impression de 
voir jouer l'orchestre du Titanic.

Tout ça pour dire qu’il est presque indécent 
d’offrir aux artistes la scène de l’hôtel de ville 
pour présenter concerts et récitals. Que des 
moteurs ronronnent durant un solo de drum ou 
un « scratch » de rap, passe toujours. Mais du­
rant l’exécution d’un concerto où chaque note 
cherche son chemin vers les étoiles, c’est qua­
siment un sacrilège ! Mais je ne veux surtout 
pas critiquer le festival. Car il est parfait. Ou 
presque.

NE LES APPELEZ PLUS LES DOUCES !
Ce matin, vous croyez que c'est le temps de tom­

ber malades parce que les infirmières sont au pos­
te? Si ça vous tente, retenez-vous. Au moins 
jusqu’à jeudi. Des fois que les négociations de la 
dernière chance Doperaient. Car il se pourrait que 
les ministres qui n’ont pas mis depuis longtemps 
les pieds dans un hôpital ne se soient pas encore 
rendu compte qu’elles sont choquées. Très cho­
quées. Il se pourrait que les zautorités zautoritai- 
res n’aient pas encore compris que les infirmières 
en ont ras-la-coiffe.

Et si ce n’est pas trop vous demander, cessez 
de les appeler les douces. C’est par ironie qu’el­
les s’étaient attribué cette étiquette, en 1989. 
La douceur, c'est fini. Vous avez vu leurs yeux 
transformés en lance-flammes? On a trop 
longtemps abusé d’elles.

Ghislaine Rheault
GRheaultVvlmoteil. cim

MEURTRE DE GASTON POULIN

Quelques pistes 
examinées

Claudette Samson 
Le Soleil

■ QUÉBEC — La police de Qué­
bec examinait quelques «pistes 
valables », hier, mais n’avait tou­
jours aucun véritable suspect à se 
mettre sous la dent à la suite du 
meurtre de Gaston Poulin, décou­
vert assassiné dans son logement 
du 360, rue du Roi, à Québec, sa­
medi.
Même le couteau découvert à quelques 
coins de rues de là, dimanche, par un ci­
toyen, n’avait rien à voir avec l'affaire, 
indiquait hier le porte-parole de la poli­
ce, Stéphane Ruel.

Les résultats de l’autop­
sie réalisée hier sur le 
corps de l’homme de 57 ans 
montrent qu’il a reçu deux 
coups d’objet contondant, 
vraisemblablement un cou­
teau. l’un au bras gauche et 
l’autre à l’abdomen. Ce 
dernier coup a causé une hémorragie 
interne, qui a entraîné la mort.

De nombreuses marques de violen­
ce ont aussi été relevées au visage.

Découvert tôt samedi matin, à la suite 
d’un appel anonyme logé au 9-1-1, 
l’homme serait décédé vers minuit.

Quant au résultat d’analyse des pré­
lèvements sanguins effectués dans

l’appartement, ils ne seront pas 
connus avant un bon moment. Ces 
analyses devraient permettre de dé­
terminer si le sang retrouvé en grande 
quantité sur les murs de l’apparte­
ment appartient seulement à la victi­
me, ou si son agresseur a aussi été 
blessé au cours d'une bagarre.

Le cas échéant, ces prélèvements 
peuvent permettre de corroborer la 
présence d’un suspect sur les lieux, à 
la condition que celui-ci accepte de 
donner un échantillon de sang, préci­
se le policier Ruel.

Pour l’instant, les motifs de ce meur­
tre demeurent nébuleux, admet-il. Les 
enquêteurs ont rencontré de nom­
breuses personnes, dit-il, mais ce se­
rait un « grand mot » que de parler de 

suspect. Samedi, le proprié­
taire de la maison où lo­
geait M. Poulin indiquait au 
SOLEIL que l’homme voyait 
beaucoup de gens.

Gaston Poulin, qui vivait 
seul, avait un passé judi­
ciaire assez chargé, mais 
aucune affiliation avec les 

groupes de motards. 11 n’avait aucu­
ne cause de stupéfiants à son actif, 
étant plutôt connu pour des voies de 
fait, conduite avec les facultés affai­
blies et fraude.

Ce meurtre est le 16' à survenir dans 
l’Est de la province depuis le début de 
l’année, et le cinquième sur le territoi­
re desservi par la police de Québec.

Plusieurs . 
marques de 
violence ont 
été relevées 

au visage

MORT DU JEUNE TALBOT-GIROUX

Procès en novembre

Michel lichette, accusé de conduite avec les facultés 
affaiblies ayant causé la mort, subira son procès à 
compter du 29 novembre. L’homme de 45 ans aurait 
causé la mort du jeune Nicolas Tâlbot-Giroux. 16 ans, le 11 

juillet 1998, sur la route 277 à Saint-Henri de Lévis. Le jeu­
ne homme poussait une moto à quatre roues motrices en 
bordure de la route lorsqu’il a été violemment heurté par un 
véhicule de marque Honda CRX Pichette serait le conduc­
teur de l’auto qui ne s’est pas arrêtée sur les lieux de l’acci­
dent. Ce qui lui vaut également des accusations de délit de 
fuite et de négligence criminelle ayant causé la mort. Les pa­
rents et amis de la jeune victime ont réagi à la mort du jeu­
ne homme en lançant une campagne pour un durcissement 
des lois concernant l’alcool au volant. Ils ont longtemps fait 
circuler une pétition qui leur a permis de recueillir 141588 
signatures. La pétition a été déposée à l’Assemblée nationa­
le le 25 mars. La remise en liberté de l’accusé et le fait que 
le juge ne lui interdise pas totalement de conduire avaient 
choqué la famille. lichette est en liberté depuis le 13 juillet 
1998, sous de sévères conditions. Le tribunal lui avait toute­
fois permis de conduire uniquement pour se rendre et reve­
nir de son travail. Lhomme habite Saint-Henri et travaille à 
Québec. Le procès devrait durer une semaine. G.B.

Travaux à Québec

D
es travaux perturberont la circulation à l’intersec­
tion de l’avenue Saint-Sacrement et du boulevard 
Charest Ouest à Québec dès demain, et cela jusqu au 
30 août. L’avenue Saint-Sacrement sera particulièrement à 

éviter en direction sud. Charest n’est guère affecté sinon 
vers l'est, passé l’intersection, où deux voies seulement 
seront maintenues. De 7h à 9h, deux voies seront mainte­
nues en direction sud sur Saint-Sacrement, une seule en 
direction nord. Il n’y aura ensuite qu’une voie dans chaque 
direction. À 16 h, deux voies iront vers le nord, une vers le 
sud. Sur Charest, quatre voies seront maintenues côté sud 
en tout temps à l'ouest de Saint-Sacrement. Sur la voie nord, 
la circulation demeurera la même. R.F.

PLACE CHAREST

Comme dans un 
film de série B...

Un présumé voleur de voiture 
demeure coincé dans une file 

à la sortie du cinéma !
Claudette Samson

Le Soleil

■ QUÉBEC — Un présumé voleur, violent, mais 
pour le moins distrait, a été arrêté par les poli­
ciers de Québec, dimanche, vers 23 h.
Yves Bourque, 43 ans, a été accusé de vol qualifié et de 
bris de probation, hier, au palais de justice de Québec.

Avant son arrestation, Bourque aurait tenté de voler la 
voiture d’un cinéphile qui quittait le stationnement de la 
rue Sainte-Marguerite, à l’arrière du cinéma Place Cha­
rest, dans la basse-ville.

L’homme a donc ouvert la portière du conducteur et, 
histoire de le convaincre, lui a asséné un ou deux coups 
au visage, selon le policier Stéphane Ruel. Le conducteur 
lui a cédé sa place sans demander son reste.

Le problème, souligne le policier, c’est que la voiture se 
trouvait dans une file pour sortir du stationnement, et 
que quatre ou cinq voitures lui bloquaient la voie...

Fâché, l'homme a foncé sur la voiture devant lui, avant 
de prendre la fuite en courant, jusque sur le terrain de 
l’entrepreneur en pompes funèbres Lépine Cloutier, si­
tué tout près.

L’homme a défoncé une fenêtre et pénétré à l’intérieur, 
déclenchant le système d’alarme, si bien que les policiers 
n’ont pas eu de mal à le localiser.

Yves Bourque reviendra en cour demain pour son en­
quête sur remise en liberté. D’ores et déjà, la procureure 
de la Couronne, Caroline Vallières, a indiqué que d’au­
tres accusations étaient à venir.

L’homme était en attente de sentence pour d’autres ac­
cusations de vol qualifié, commis avec une arme.

Nos camions peuvent aller n'importe où. 
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La femme de Lebel nie 
encore l’avoir vu 
secouer leur bébé
Richard Hénault 

Le Soleil

■ QUÉBEC — Encore une fois, hier, Sophie Alain a 
renié sa déclaration aux policiers suivant laquelle 
elle a vu son mari, Steve Lebel, secouer leur bébé de 
4 mois, mort quelques heures plus tard, victime du 
syndrome du bébé secoué.
Deux jours après la mort du petit Dylan, en octobre 1996, 
la jeune femme de 25 ans de Lac-Saint-Charles a déclaré 
aux enquêteurs de la sûreté de la Haute-Saint-Charles 
que le père de 27 ans était « tanné » d’entendre pleurer 
l'enfant et qu’il n’en pouvait plus. Lorsque So­
phie Alain l’a rejoint dans la chambre, elle a en­
levé le bébé au père, qui le prenait alors à la gor­
ge. Toujours d'après la déclaration aux poli­
ciers, elle l’a ensuite repoussé.

Devant le juge Michel Babin, hier, la jeune fem­
me a soutenu que rien de tout cela n’était vrai.
D’après son témoignage, elle a cédé aux mena­
ces agressives des enquêteurs qui laissaient pla­
ner la possibilité qu’elle perde sa maison et 
qu’elle ne puisse revoir ses enfants qu’au terme 
d’un emprisonnement de 25 ans, ou de 15 ans si 
elle était chanceuse.

Quelques jours auparavant, a expliqué Sophie 
Alain, son mari lui avait dit : « Au pire aller, tu me mettras 
ça sur le dos. Tu inventeras quelque chose... Au moins, il 
en restera un avec les enfants. » Dour que son histoire pa­
raisse plus crédible, la jeune femme a donc inventé une 
histoire suivant laquelle Lebel lui avait fait une crise de 
jalousie et que, sous le coup de la colère, il aurait secoué 
le bébé.

À son tour à la barre, l’enquêteur Maurice Duchesneau a 
nié que Sophie Alain ait été menacée de quelque façon que 
ce soit. À aucun moment, a-t-il soutenu, U n’a été question 
d’un emprisonnement de 25 ans ni de la perte des enfants 
du couple. De toute façon, a-t-il expliqué, la Direction de la 
protection de la jeunesse était déjà dans le dossier.

Durant toute sa déclaration, a reconnu le policier, Sophie 
.-Main était en larmes. Elle l’a d’ailleurs été hier aussi en re­
latant les faits, mais elle est demeurée de marbre en évo­
quant la mort de son bébé, comme le lui a d’ailleurs fait re­
marquer le procureur de la Couronne, M' Pierre Lapointe.

Premier témoin de la journée, la jeune Cindy Hurens, cou­
sine de Sophie Alain et gardienne en deux occasions chez 
le couple, a révélé des détails assez troublants sur la façon 

dont les enfants étaient traités. 11 appert en effet 
que, quelques jours avant la mort du poupon, elle 
a noté que la sucette de Dylan était maintenue 
dans sa bouche par une couverture nouée autour 
de la tête. Selon elle, c’était une «invention» de 
Lebel pour ne pas que le bébé perde sa sucette. 
Celui-ci était gardé dans une ancienne salle de 

toilette attenante à la chambre à coucher des pa­
rents. Toujours selon Cindy Hurens, on lui main­
tenait sa sucette de la façon décrite puis on fer­
mait la porte de la chambre et celle de l’ancienne 
salle de toilette, à peine plus grande que sa cou­
chette. Après son retour de l’hôpital, le 15 octo­
bre 1996, le jeune père, selon le témoin, semblait 

très pressé d’enlever la couchette de l’ancienne salle de toi­
lette et d’en enlever la porte.

La semaine précédant celle où Dylan est mort, enfin, la 
jeune femme de 19 ans a vu Lebel soulever sa fillette de 
2 ans par un bras puis la projeter par terre. Quant au gar­
çonnet de 3 ans du couple, il s’accroupissait lorsque Lebel 
s’approchait de lui et disait : « Non, papa, non, papa ! »

Steve Lebel

Lyse Poirier affronte une 
requête en destitution

Robert Fleury

Le Soleil

QUÉBEC — La conseillère du quartier 
Montcalm, Lyse Poirier, vient de se 
voir signifier une demande en destitu­
tion auprès de la cour supérieure pour 
ne pas avoir déclaré son intérêt dans 
un Couette et Café alors qu’il était 
question d’en limiter le nombre dans 
son quartier.

« Les prescriptions de la loi sont for­
melles. Je ne dis pas qu’elle en a tiré 

un bénéfice, mais
François 

Marchand 
dit déposer 
la demande 
en son nom 
personnel

elle s’est placée 
en situation de 
conflit d’intérêts. 
Le code d'éthique 
des élus de Qué­
bec est très clair, 
et la loi se doit 
d’être extrême­
ment sévère », dit 
M' François Mar­

chand de l’avenue du Parc à Québec, 
en déposant la requête en sa qualité 
d’électeur. M™' Poirier n’a jamais ex­
ploité son permis.

François Marchand n’est pas un sim­
ple citoyen. Candidat défait aux élec­

tions de novembre 1997 dans le Vieux- 
Québec — il y fut conseiller sous Jean 
Pelletier, puis chef du Progrès Civique 
à l’élection à la mairie de 1993 contre 
Jean-Paul L’Allier — il affirme déposer 
sa requête en inhabileté en son nom 
personnel.

Même si M. Marchand est aujour­
d’hui plus proche du Forum des ci­
toyens (groupe de Martin Fbrgues), le 
conseiller Charles Amyot du Progrès 
Civique en a été avisé, car le PC vou­
lait prendre action en ce sens. «M' 
Marchand était prêt. Sa recherche 
était déjà faite », dit-il. Le 22 juin, une 
lettre de la ministre Louise Harel affir­
mait que seul un tribunal pouvait vrai­
ment trancher la question.

M'Marchand reproche à Lyse Poirier 
de s’être placée en situation de conflit 
d’intérêts à plusieurs reprises, lors 
d’une réunion du CDÉU d’abord, puis 
lors de deux réunions du comité exécu­
tif et d’une assemblée de conseil, en ne 
déclarant pas son intérêt dans les per­
mis de Couette et Café alors qu’il était 
justement question d’en limiter le nom­
bre dans le quartier Montcalm.

C’est M' Marchand qui avait poursui­
vi le conseiller du Rassemblement po­

pulaire Pierre-André Gaudreault en 
1994 pour avoir voté la reconduction 
d’un programme de subvention à la ré­
novation alors qu’il avait lui-même dé­
posé une demande de rénovation en sa 
qualité de citoyen.

« La loi est très claire à cet effet », dit 
l’avocat spécialisé en droit municipal, 
citant le jugement de la cour d’appel. 
M' Marchand a déjà effectué plusieurs 
demandes de destitution sur la Rive- 
Sud de Québec.

« Dans le cas de M""' Poirier, c’est en­
core plus évident. Elle détenait un per­
mis de Couette et Café », dit M' Mar­
chand, expliquant qu’un permis peut 
avoir une valeur économique appré­
ciable surtout si on en limite le nom­
bre. «Prenez le cas des permis de 
taxis, des quotas de lait », dit-il.

Celui-ci ne se fait toutefois pas d’illu­
sions : si la cour supérieure devait lui 
donner raison, le Rassemblement po­
pulaire portera sûrement la cause en 
appel, question de gagner du temps 
pour éviter de devoir combler jn siège 
avant les élections de novembre 2001 !

L'ex-conseiller sera-t-il à nouveau 
candidat?

« C’est beaucoup trop tôt », a-t-il dit.

Pas de main morte
Il poursuit un médecin 

pour 130000$
Guy Benjamin 

Le Soleil

QUÉBEC — Un retraité des Forces ar­
mées canadiennes réclame 130000$ 
du médecin qui l’a opéré aux deux 
mains. La main gauche de Robert Jo- 
bin, de Saint-Siméon, est complète­
ment guérie, mais il accuse le médecin 
de Charlesbourg d’être responsable 
de la perte de la jouissance de la main 
droite et de toute dextérité.

La poursuite fait suite à une opéra­
tion survenue le 8 juillet 1996 au cen­
tre hospitalier de Charlevoix. M. Jobin 
souffrait de légers engourdissements 
aux mains qui l’agaçaient, mais ne 
l’empêchaient pas de travailler. La 
dextérité pour le genre de travail qu’il 
avait à faire ne faisait pas défaut.

L’homme décide tout de même de su­
bir ce qui devait être une intervention 
mineure, connue sous le nom d’opéra­
tion du tunnel carpien bilatéral. Une se­
maine après l’opération, M. Jobin se 
plaint de douleurs à la main droite, qu’il

a de la difficulté à bouger. Une deuxiè­
me intervention est pratiquée peu de 
temps après, ce qui n'arrange nulle­
ment les choses, selon la poursuite.

Le retraité inclut à sa poursuite le 
rapport de consultation d’un neurolo­
gue selon lequel le retraité présente 
«une neuropathie sensitive du nerf 
médian droit post-chirurgical pour le­
quel aucune thérapie n’est possible ».

Selon la poursuite, M. Jobin ne res­
sent aucune sensation au pouce, à l'in­
dex et au majeur. Il peut constater 
qu’on touche à sa main, mais n’a aucu­
ne idée s’il s’agit de quelque chose de 
froid, de chaud ou de piquant. Il res­
sent une impression de frigidité. Cet­
te insensibilité se reflète dans la vie de 
tous les jours, plus particulièrement 
dans sa vie sexuelle et dans d’autres 
gestes journaliers de nature privée, 
peut-on lire dans la poursuite.

M. Jobin évalue l’incapacité perma­
nente, la perte de la jouissance de la 
vie, la douleur, et les inconvénients de 
toute nature à 130000$.

Nouvelle convention

LE SOLEIL. JEAN MARIE VILLENEUVE

"WM»

Après six mois de négociations, la division commerciale 
d’imprimerie Canada—l’Imprimeur du SOLEIL — en est venue à une en­
tente avec ses 70 employés. Les parties patronale et syndicale ont apposé 
leur griffe au bas d’une convention collective de type «remaniement 
général », valable pour les cinq prochaines années, avec hausse de salaire, 
augmentation du personnel permanent, cotisation à un REER et assou­
plissement des horaires. Sur la photo, au premier rang, Fernande Méthé, 
directrice des ressources humaines, Jean-Yves Gareau, directeur de pro­
duction, Sylvie Kirouac, déléguée syndicale du secteur commercial et 
Gilles Lemieux, président du syndicat des communications graphiques 
(FTQ). Au second rang, Michel Boutet, Michel Gagnon et Daniel Drolet, les 
assistants-délégués du syndicat. Ca.S.
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QUÉBEC “ CANADA
BRAS DE FER D ANS LA SANTÉ

Entente de 
principe chez 

les ambulanciers
Mario Simard 

Presse canadienne
, *

■ MONTREAL — Une entente de principe est in­
tervenue hier entre le gouvernement et les syndicats 
CSN et FTQ représentant les quelque 3500 techni­
ciens ambulanciers da Québec.

En vertu de cet accord, les ambulanciers verront des amé­
liorations de leurs conditions de travail concernant les ho­
raires et la rémunération des heures supplémentaires ain­
si qu’une bonification de leur fonds de retraite.

Au total, le contrat de travail d’une durée de quatre ans — 
dont une année rétroactive, l’ancien contrat étant échu de­
puis la fin du mois de juin 1998 — coûtera au gouvernement 
québécois la somme de 15 millionsS. De ce montant, 5,1 
millions $ seront consacrés exclusivement à l’amélioration 
des horaires de travail, ce qui, selon les syndicats, se tradui­
ra par une amélioration des services dans les régions.

L’entente survient au terme d’un blitz de négociations in­
tensives, entrepris vendredi, et elle met fin à la menace de 
grève générale prévue pour jeudi.

L’entente prévoit l’ajout d’effectifs dans les régions où ils 
sont en nombre insuffisants, notamment en Gaspésie, en 
Outaouais, dans Lanaudière, en Montérégie et en Estrie, 
selon les informations fournies par Denis Paillé, coordon­
nateur des négociations pour la FTQ. M. Paillé a précisé 
que la forme que prendront ces améliorations variera 
d’une région à l’autre, en fonction d’études réalisées par 
des comités régionaux qui devront avoir été complétées d’i­
ci la fin du mois de décembre.

Les solutions retenues devraient permettre d’alléger les 
horaires des ambulanciers qui doivent dans bien des cas 
travailler sept jours consécutifs tout en étant disponibles 
24 heures sur 24.

PAS D’ENTENTE SUR LES SALAIRES
' »

Tant du côté de la CSN que de la FTQ, on se félicitait 
d’avoir réalisé des progrès importants sur les trois princi- 

— paux points en jeu dans ces négociations: les horaires, la 
rémunération des heures supplémentaires et le fonds de 
retraite. Seule la question des salaires reste en suspens et 

: Z sera abordée à l’automne, dans le cadre de négociations 
touchant l’ensemble de la fonction publique.

Outre la question des horaires, les principaux points de 
l’entente sont les suivants:

• une bonification des conditions de retraite qui permettra 
à tous les techniciens ambulanciers de 55 ans et plus de bé­
néficier d’une prime de départ de 3500 S par année de servi­
ce antérieure à l’instauration du fonds de retraite, en 1989 ;

• l’engagement par le gouvernement de contribuer 70 
cents en actions au Fonds de solidarité de la FTQ pour cha­
que dollar qu’y versera un technicien ambulancier à comp­
ter de l'âge de 45 ans ;

• la rémunération des heures supplémentaires à temps 
simple, alors que celles-ci n’étaient auparavant même pas 
rémunérées ;

• la prise en charge par l’employeur du coût du permis de 
conduire, qui peut représenter une centaine de dollars.

La CSN, qui représente 2900 des 3500 techniciens ambulan­
ciers du Québec, soumettra l'entente de principe aux mem­
bres de ses 13 syndicats dans les sept à dix jours. La FTQ, 
dont les 600 syndiqués membres sont regroupés au sein de 
27 entreprises, croit pouvoir procéder beaucoup plus rapide­
ment et annoncer les résultats du vote dès lundi.

Trêve accordée
Les infirmières prédisent une longue grève 

en cas d’échec des négociations

Ce jb** P

'**, Cl

À la l'élue d'un retour au travail, les infirmières 
continuaient de manifester, hier, devant le CHVL.

.«'-IL

Louise Lemieux 
Le Soleil

■ QUÉBEC—Les infirmières seront de retour sur les piquets de grè­
ve jeudi à 8 h, quel que soit le résultat des négociations de 48 heures. La 
décision sera prise plus tard en journée de cesser la grève ou de la pour­
suivre... longtemps, en cas d’échec des négociations. Question de gar­
der la main, les infirmières poursuivront un piquetage symbolique du­
rant la trêve, aux heures de repas et des pauses-café des infirmières.

«Jeudi matin, 8 h, c’est la fin de la pau­
se. Les infirmières seront de retour sur 
les piquets de grève. Nous nous réuni­
rons durant la journée, pour décider de 
mettre fin à la grève ou la poursuivre », 
a déclaré Jennie Skene, hier, au cours 
d’un point de presse. Et s’il y a retour à 
la grève, jeudi, cette fois, elle risque 
d’être très longue, admet M1™ Skene. la 
trêve d’aujourd’hui et de demain en est 
une de la dernière chance.

C’est à 94%, avec un taux de partici­
pation de 45% que les infirmières et in­
firmiers du Québec ont décidé de faire 
une pause de 48 heures dans 
leur grève de deux semaines, 
afin de permettre la reprise 
des négociations. Deux 
grands thèmes sont au pro­
gramme : les clauses norma­
tives (dont la période des va­
cances, l’accessibilité aux 
postes, l’assurance-invalidi- 
té) et les clauses salariales.

Sur le terrain, les infirmières sont 
claires: le gouvernement a deux jours 
pour régler le normatif et mettre de l’ar­
gent sur la table. Sinon, c’est le retour 
aux piquets de grève.

«Réduire le nombre d’échelons de 
l’échelle salariale, combler l’écart en­
tre les infirmières bachelières et les 
travailleuses sociales ne serait pas 
suffisant, parce qu’il ne profiterait 
qu’à une minorité. Un groupe impor­
tant réclame aussi sa part de rattra­
page salarial », explique Francine Ro­
berge, infirmière à Saint-François 
d’Assise.

Depuis 8 h ce matin, les infirmières 
sont retournées, qui au bloc opératoire, 
qui dans les unités de soin et les clini­
ques externes. Cela ne les empêchera 
pas de retourner sur le trottoir durant 
leurs pauses et leurs heures de repas. 
Et ce, même la nuit, dans certains cas.

« Nous avons offert de fermer la ten­
te pendant la nuit. Les infirmières 
nous ont dit non », dit Francine Rober­

ge. En face de l’hôpital, une grande 
tente blanche abrite les grévistes des 
intempéries. Au fil des jours, les infir­
mières et infirmiers ont amélioré leurs 
conditions de vie: au BBQ utilisé pour 
faire cuire des toasts et des hot-dogs, 
se sont ajoutés les réchauds d'un trai­
teur. Les jus et le café sont offerts en 
permanence.

NORMALE ESTIVALE
Dans les hôpitaux, avec le retour des 

infirmières, c’est la reprise des activi­
tés normales, au rythme prévu pour 

l’été, avec des lits et des sal­
les d’opération fermées 
dans chaque hôpital.

Dix des 27 salles d’opéra­
tions sont fermées durant 
la période estivale, dans les 
trois pavillons du CHUQ 
(Hôtel-Dieu, Saint-François 
et CHUL), deux à l’hôpital 
Laval. À l'hôpital de l’En- 

fant-Jésus, on pratique 30 interven­
tions par jour l’été contre 60 en hiver. 
À Saint-Sacrement, l’horaire d’été 
prévoit 20 chirurgies par jour l’été, 10 
de plus en hiver.

Dans les trois pavillons du CHUQ. tou­
tes les cliniques externes, cliniques de 
prélèvement, unités ambulatoires se­
ront ouvertes. On reprend l’horaire 
opératoire estival, en privilégiant les 
chirurgies d’un jour. Quelques chirur­
gies électives pourront être faites, mais 
seulement si elles ne nécessitent pas 
une hospitalisation au-delà de 48 heu­
res... au cas où la grève sévisse à nou­
veau.

À l’hôpital de l’Enfant-Jésus, on re­
prend le rythme estival, en respectant 
la fermeture des cliniques externes 
spécialisées, prévues jusqu’au 30 
juillet.

À l'hôpital Laval, on privilégiera les 
chirurgies urgentes et semi-urgentes. 
Durant l’été, on pratique une vingtaine 
de chirurgies de moins par semaine.

* ^
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Profitez
d’une réduction 
vertigineuse de

1500$

• Moteur 6 cylindres de 4 L 
•Climatiseur ‘Lève-glaces, rétroviseurs 

et télédéverrouillage électriques

07Q$
•Moteur Power-Tech 6 cylindres de 4 L 

•Selec-Trac"0 4RM «Climatiseur

À partir de

359$Æêêë m /ms

location, terme de 36 mois Comptant initial de 3 8241

Taxe sur le climatiseur, transport et préparation inclus.

^b^/MOIS

location, terme de 36 mois Comptant iniba! de. 145$

Taxe sur le climatiseur, transport et préparation inclus

FAITES UN SAUT CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER/DODGE/JEEP.
......................... .......................................... .. .................. .. .................................. .. ...................................................... . . .>A. .-AWS . ..«s t.W.V* . ................... >;

r.uifs mm nu.-K .•talïirs Vl M >"s •*
• M |l IIV. il. '• »T I.M.M.lt. M UI OM M). rtVVIM.IM. Mt l.l»tVUS * »’ VV’"' ’ V’’’
........................ . I, I. ,.vt .uM.uns.vbU- «lo L.lun,. U,..,.- y-. .Um m ■ *
MUM HV. M. .M..n.»tn« ».LOim.v .ivv«" ''“ ‘ ’ ■'w' ' ; '
. OiMW ( luit U» MM pf'.H « ttv |U'"*'Wu. » .vu«uo*‘ .i«r »• r» »♦>. .» r'*'

l-r»M , l . .. , .lu mmmI.-I.- Imwm H. «

» *.fu- ,1 . ..m- .I.i.»U- limit. .• r Vu ■ r l.«v • 
un. 1,1, ,1. ................. . ut................

•I I.tuts I . 
n< «u Vf.it,

f»' l’.ippt • If m

m W,-l

»i(| Mmifout «iuimoV». .» .'mp.vi t»',urut
•t un ilt- vrM vut»”. AVr.tnt .««ff.ir's I
,»Ot> Imw*u t., ii „ »1m t !«• UV» R.VD.O 

flum I . *M« >« .Vf II rn «lu f.iU.i» .»nt « < >r > *.* • n t n 
t. I.i «i■,«us.' t*.* iIi|»Immm v t l.ti>» »f< li

«lit < IwyvI.T r ..jj.mI.» It • t 

fi i, I» t‘7I.,m ii’i .« | m. >m. 1.1

.fit

\T . t»KI»

• ’ î.iii* ,1.

ri,- t H .. .V 
nt .■*. I.iviv.

RAS. X 
.1. put < le V 

Im.inr «•m.'iû ,i l‘.»»'h.vt «l«.' • 
f .» m vI» n t >• *rr .'si h|*|H*. *1*1.

> WIW • » .Al *.wl riMM-Vw,
, ,J I'#'*»« M | )t H, .III . < H I'. ' I.'

4M M»urv Vu. t-'ut, -. •«•«. < urns 1 OUM 
t ft.vl ,.l i. * , I .*|*t. Uv < . i.n.uMv I *■ ><in< 
vu. te.ut.-s l.-v lull. | f, I {*>>’( ut sVi. t.

( lut t . put HH) 
..luiusV i >uk. t,
nt.„...iuuMMtt

c-lus Vt.M V V T. ,.|. lus fill ivtrov tu v>nt

Association publicitaire ties concessionnaires Chrysler inc



NOUVEAU SERVICE
QUOTIDIEN 

SANS ESCALE 
VERS NEW YORK

SANS ÉGAL, 
COMME LA VILLE.

Le seul voi quotidien sans escale en jet de Québec
vers New York/Newark, une porte ouverte sur

plus de 200 destinations mondiales.

Dorénavant, si vous désirez voyager sans escale vers New York, vous 
n’avez plus à attendre la fin de semaine ou à vous farcir le voyage 

en voiture jusqu’à Montréal. Et, de New York/Newark, vous 
pouvez aisément repartir pour plus de 200 destinations 

à travers le monde. Pour réserver, appelez votre 
agent de voyages ou Continental Airlines au 

1 800 523-3273, ou encore réservez 
en ligne au www.continental.com.
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Une Façon de Travailler. 
Un Style de Voyage.'
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Un membre en règle des Hell’s Angels se crème le visage avant de quitter 
Kingston, hier, dans le cadre de la tournée ontarienne du groupe de motards.

A ' ,

GM adopte la devise des 
motards dans une pub

TORONTO (PC) — Pour vendre un 
produit, les entreprises font parfois 
appel à tout ce qui fait référence à la 
marginalité et à la contre-culture afin 
de convaincre le consommateur qu’il 
sera un être différent des autres s’il 
achète le produit.

Le fabricant automobile General Mo­
tors a, sans le vouloir semble-t-il, bri­
sé un tabou en ce domaine.

En effet, la devise qui unit les grou­
pes de motards criminalisés est deve­
nue le nouveau slogan de GM pour fai­
re la promotion des camions Sierra.

Le message publicitaire conçu pour 
la télévision affirme que ce camion est 
tout désigné pour ceux qui font partie 
du « 1 % » ou autrement dit, les person­
nes à part.

Le sens donné à ce chiffre par GM est

le même que celui du cri de ralliement 
de tous les motards, sans égard à leur 
affiliation, contre le reste de la société.

« Tous les motards criminalisés ont 
le logo 1 % tatoué sur eux, cousu sur 
leurs vêtements ou bien peint sur leur 
motocyclette», affirme Yves Lavigne, 
auteur de deux livres sur les Hell’s An­
gels. «Ce chiffre les identifie comme 
des criminels aux yeux de leurs pairs. 
Ça signifie qu’ils refusent de se sou­
mettre aux lois. »

Une porte-parole de GM Canada, 
Patty Eaith, estime que cette utilisa­
tion de la devise des motards n’était 
pas intentionnelle. «Aucune personne 
du département de la commercialisa­
tion n’était au courant de l’existence 
de ce slogan chez les motards», affir- 
me-t-elle.

Lait maternel pollué : 
pas de panique !

Mylène Moisan 

Le Soleil

QUÉBEC — Même avec son lot de 
dioxines, de métaux lourds, de pesti­
cides et autres contaminants, le lait 
maternel reste le meilleur «carbu­
rant » du nouveau-né, bien loin devant 
les préparations lactées.

Monik St-Pierre, coordonnatrice du 
Comité régional 03 en allaitement, a 
réagi à la une du SOLEIL d'hier qui fai­
sait état d'une étude sur la toxicité du 
lait maternel. Elle tenait à remettre 
les pendules à l'heure. « 11 faut appor­
ter des nuances. Je pense qu'il est im­
portant de dire qu'une autre conclu­
sion de l'étude est que, somme toute, 
le lait maternel demeure la meilleure 
option lorsque c'est possible. »

Le problème du lait maternel pollué 
n'est pas nouveau. Des chercheurs se 
penchent sur la question depuis plus 
d'une décennie. Albert Nantel du Cen­
tre de toxicologie du Québec a lui-mê­
me étudié le phénomène chez les fem­
mes inuit dont le lait est dix fois plus 
contaminé que leurs consoeurs du 
Sud. Il n'a pu mesurer l'impact chez 
l'enfant d'une telle contamination.

Brevet pour un 
vaccin contraceptif

La société canadienne de bio­
technologie immucon a annon­
cé hier que le Bureau des bre­
vets américain lui avait accordé un 

brevet pour une nouvelle technologie 
destinée à la mise au point d'un vaccin 
contraceptif masculin. Le vaccin, dont 
les essais cliniques devraient débuter 
l’an prochain, pourrait être disponible 
sur le marché d’ici cinq à sept ans, a 
indiqué le président d’Immucon, Alain 
Bossé. Ije vaccin aurait l'avantage 
d’être réversible, avec une période 
d’efficacité d'un an. et — selon les 
tests effectués sur des hamsters — de 
ne pas provoquer d’effets secondaires 
comme la plupart des méthodes 
contraceptives actuelles, principale­
ment féminines, qui agissent au 
niveau hormonal, a souligné Immucon 
dans un communiqué. (AFP)

Citoyenneté
révocable

L
5 .Association du barreau cana­

dien critique un projet de loi qui 
i donnerait le pouvoir au gouver­
nement fédéral de refuser ou de révo­

quer la citoyenneté canadienne à un 
immigrant sans audience ou sans pos­
sibilité d’appel. Ces nouveaux pou­
voirs «sont très préoccupants... ils 
sont contraires à l’équité, à la justice 
et à tous les principes légaux», selon 
l'association, l^e projet de loi C-63. qui 
propose des amendements à la i>oi sur 
la citoyenneté, permettrait au ministre 
de révoquer la citoyenneté canadienne 
d’une personne dans les cinq années 
qui suivent la date à laquelle cette 
reconnaissance lui a été accordée. Le 
ministre peut baser sa décision sur 
des doutes raisonnables. (PC)

« Plusieurs organismes se sont pen­
chés sur la pollution du lait maternel. 
Jusqu'à maintenant, personne n'est 
parvenu à identifier de conséquences 
néfastes tangibles qui résulteraient de 
l'allaitement », précise M. Nantel.

M™ St-Pierre insiste sur le fait que la 
pollution affecte sans distinction tou­
tes les nourritures de l'enfant, autant 
le lait de vache et les préparations lac­
tées.

« Des toxines, il y en a partout. Mais, 
le lait maternel, lui, a des avantages 
que les autres n'ont pas: l'immunisa­
tion, la relation mère-enfant et cer­
tains nutriments impossibles à repro­
duire en laboratoire. »

M"" St-Pierre soutient que l'allaite­
ment maternel connaît un regain de 
popularité dans la région. Elle tire cet­
te information sur les résultats préli­
minaires d'une étude qui sera rendue 
publique à l'automne et dont elle ne 
peut dévoiler les détails.

Selon les chiffres de 1996, 73% des 
mères québécoises allaitent à leur sor­
tie de l'hôpital. Cinq mois plus tard, près 
du quart des bébés sont encore nourris 
de lait maternel, combiné ou non à des 
préparations lactées.

#✓ «

Décès de l’ex-ministre 
Robert-René de Cotret

Le conservateur a occupé des postes de 
commande auprès de Clark et Mulroney

Hoquette Young 
Presse canadienne

■ OTTAWA — L’ex-ministre conservateur et sénateur Robert de Co­
tret est décédé vendredi à Ottawa à l’âge de 55 ans.
Sa famille a annoncé cette nouvelle 
hier sans fournir de précisions.

Haut cadre à la Banque Nationale et à 
la Banque mondiale, responsable de 
plusieurs portefeuilles au sein des gou­
vernements Clark et Mulroney, prési­
dent du Conference Board du Canada à 
l'âge de 31 ans, M. de Cotret a toujours 
préféré les postes à vocation économi­
que.

Au Conference Board, on disait de lui 
qu’il avait une « maturité extraordi­
naire » pour diriger les travaux de cet 
institut de recherche.

Franco-Ontarien d’Ottawa,
M. de Cotret a fait son entrée 
à la Chambre des communes 
au cours d’une élection com­
plémentaire, le 16 octobre
1978, dans la circonscription 
d’Ottawa-Centre.

Après avoir été battu aux 
élections générales de mai
1979, il est nommé au Sénat en juin 1979 
avant d’entrer au conseil des ministres 
à titre de ministre de l’industrie et du 
Commerce dans l’éphémère gouverne­
ment de Joe Clark, un geste inhabituel.

M. Clark a tenu à souligner l’apport 
de son collègue qu’il estimait beau­
coup. «C’est avec une profonde tri­
stesse que j’ai appris le décès préma­
turé d’un grand parlementaire cana­
dien, Robert de Cotret, a-t-il précisé 
par voie de communiqué. Bob était un 
ami cher, un précieux collègue et un

conseiller avisé. Il me manquera », a 
déclaré M. Clark.

À son tour, le premier ministre Jean 
Chrétien a signalé avec- tristesse le dé­
part de M. de Cotret. « Robert-René de 
Cotret a consacré la plus grande part 
de sa carrière à la promotion des inté­
rêts économiques du Canada et de 
l’ensemble de ses concitoyens », a-t-il 
précisé en ajoutant que la « prospérité 
et la réussite» du Canada avaient tou­
jours tenu à coeur à cet économiste.

Homme d'action, M. de Cotret démis­
sionne du Sénat le 14 janvier 1980 pour 

tenter un retour aux Com­
munes. Dans une entrevue 
qu’il accordait au Toronto 
Star en 1979, il disait qu’il rê­
vait d’une carrière politique 
depuis son adolescence. Sé­
rieux et avec une détermina­
tion de fer, il met tout en oeu­
vre pour y arriver.

Parachuté dans la circonscription de 
Berthier-Maskinongé, il travaille «com­
me un diable dans l’eau bénite» pour se 
faire élire, mais perd aux mains du libé­
ral Antonio Yanakis dans la vague libé­
rale qui reporte Rerre Trudeau au pou­
voir. M. de Cotret prend toutefois sa re­
vanche aux élections de 1984 et de 1988 
dans la circonscription de Berthier- 
Montcalm.

Il reprend du service au sein du gou­
vernement de Brian Mulroney à titre de 
président du Conseil du trésor, minis-

PC
Robert-René de Cotret

tre de l’Expansion industrielle et mi­
nistre d’État aux Sciences et à la Tech­
nologie. «Grand patron de l’écono­
mie», il fait un retour au Conseil du 
Trésor en 1989. En fin de carrière poli­
tique. il est ministre de l’Environne­
ment où il initiera des pourparlers avec 
les États-Unis sur les pluies acides.

Il passera deux ans au poste de Se­
crétaire d’État du Canada avant de dé­
missionner du cabinet le 4 janvier 
1993. En juin, M. Mulroney le nomme­
ra directeur pour le Canada à la Ban­
que mondiale.

Il y aura un service commémoratif 
demain à Ottawa.

Il avait 
démissionné 

du Sénat 
pour les 

Communes

CONCOURS
LARGUEZ TOUT
ET.GAGNEZ UN WEEK-END

MB*. .

• Croisière à bord du catamaran Far^iille Dufour II 
Hébergement 2 nuits à l’Hôtel Taddussac les 27 et 28 août (2 soupers, 2 petits-déjeuners. 2 dîners) 
Visite au Centre d’interprétation de Tadoussac 
Croisière aux baleines à bord du zodiac Tadoussac
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Remplissez votre coupon, écoutez La Bande à Gillet au FM 93 <
Robert Gillet pigera 2 coupons et nommera les concurrents en ondes, ces derniers devront 
rappeler au 670-9330 dans les 20 minutes réglementaires pour devenir finalistes.
20 finalistes seront invités à une soirée-cocktail à bord du catamaran Famille Dufour II. On procédera 
alors, par élimination, au choix des 10 gagnants qui mériteront le forfait week-end à Tadoussac.
Les 10 autres finalistes restants mériteront automatiquement une croisière aller-retour sur le 
catamaran Famille Dufour II (valable pour l’été 99, sur réservation et selon les disponibilités).
Uno valeur do 10 320$ ___ __ ___ _ _ ^____
....................................... ... ............................................................................- 1 800 463-5250
Postez ou déposez votre coupon à ’Concours Larguez tout*.
FM 93,1305. chemin Ste-Foy. bureau 402, Québec GIS 4Y5

Nom:__

Adresse:. 

Ville:__

Res:___

Cédepostst
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AFFAIRE SAINT-GERMAINTT . « Big Ben»Un nouveau procès „ i
à Montréal Provençal récidivé

TROIS-RIVIÈRES (PC) — C’est à Montréal qu’aura lieu le 
second procès du policier Marc Saint-Germain, de la Sû­
reté du Québec, accusé de négligence criminelle et de 
conduite avec facultés affaiblies causant la mort de qua­
tre policiers.

Le juge Robert Legris de la cour supérieure, à Trois-Ri­
vières, a en effet accepté hier la requête des procureurs du 
policier, qui demandaient à ce que le procès se déroule à 
Montréal.

Marc Saint-Germain avait été impliqué dans un accident 
de la route, le 27 octobre 1994, dans une bretelle de l’auto­
route 55 à Trois-Rivières-Ouest, qui avait entraîné la mort 
de quatre policiers.

Dans les heures précédant le drame, les cinq hommes 
avaient célébré dans un bar de Trois-Rivières-Ouest la fin 
d’un stage de perfectionnement à l’institut de police de Ni- 
colet. Le policier Saint-Germain s’était tiré de cet accident 
avec quelques blessures mineures.

Lors d’un premier procès, l’agent Saint-Germain avait été 
condamné à six ans de prison. Le 14 juin dernier, trois ans 
après le verdict, la cour d’appel ordonnait la tenue d'un 
nouveau procès, notamment en raison du fait que le juge 
n’avait pas renseigné adéquatement le jury du verdict pos­
sible de conduite dangereuse, tout comme il n’avait pas for­
mulé adéquatement la notion du doute raisonnable.

INTERDICTION DE CONDUIRE MAINTENUE
Par ailleurs, l’interdiction de conduire un véhicule, à la­

quelle est soumis l’accusé, sera maintenue jusqu'à la fin 
des présentes procédures. À la suite de la décision de la 
cour d’appel, le policier Saint-Germain croyait pouvoir ob­
tenir un nouveau permis de conduire. Mais la Couronne s’y 
est opposée fermement.

DR U MMON DVILLE (PC) — Le Service 
de la sécurité publique de Drummond- 
ville (SSPD) affirme avoir élucidé une 
série de vols qualifiés, perpétrés au 
cours des derniers mois, en mettant la 
main au collet de Bernard Provençal, 
un braqueur notoire qui avait participé 
au célèbre vol de la Brinks en 1976, 
surnommé « le vol du siècle ».

Depuis deux mois, plusieurs institu­
tions financières de Drummondville ont 
reçu la visite de brigands : deux vols à la 
Banque Nationale; un autre à une cais­
se populaire, à l’aide d’une mitraillette, 
qui a rapporté 71 000$, et une tentative 
manquée à la Banque de Montréal.

Pour les enquêteurs. Provençal est le 
cerveau de cette série de vols qualifiés. 
« Il organisait, il planifiait, il volait un 
véhicule puis il assurait la fuite de ses 
complices », explique Louis Raîche.

Provençal, 56 ans, a complété officiel­
lement une sentence de 18 ans de péni­
tencier, le 4 juillet. Mais depuis plus de 
neuf mois, il devait dormir dans une 
maison de transition à Trois-Rivières.

Délateur, il avait été relocalisé dans 
un appartement du boulevard Saint- 
Joseph à Drummondville, avec une 
nouvelle identité.

D’une famille très connue dans le cri­
me organisé montréalais, Bernard 
Provençal est l’auteur d’un livre rela­

tant ses multiples péripéties. Depuis 
qu'il a viré sa veste en 1982 à la suite de 
son arrestation par la GRC pour une 
affaire de trafic international de co­
caïne, «Big Ben» n'a plus tellement de 
contacts avec sa famille. Les membres 
du clan Provençal, ainsi qu'on l'ap­
pelle, ne lui pardonnent pas d'avoir 
bousillé les 50 ans d'efforts qu'ils ont 
déployés pour créer le petit empire 
criminel qui a fait leur réputation.

« Depuis deux semaines, nous avions 
Provençal dans notre point de mire en 
tout temps», affirme M. Raîche.

Jeudi, un présumé complice, Marc 
Labrecque, 18 ans, de Montréal, a été 
arrêté pour un vol de véhicule dans la 
région de Brossard. « Le policier a eu 
la présence d’esprit de faire vérifier la 
plaque de la voiture qui suivait le véhi­
cule volé. C’était celle de Bernard Pro­
vençal. Nous l’avons arrêté à 6 h ven­
dredi, dans son appartement. Il n’a 
manifesté aucune résistance. Il va col­
laborer avec nous pour faire avancer 
l’enquête », explique Louis Raîche.

Les deux individus ont comparu ven­
dredi au palais de justice de Drum­
mondville. Des accusations de complot 
pour vol qualifié, de vol qualifié, de com­
plot pour vol de véhicule et de vol de vé­
hicule, liées aux événements du 11 et du 
25 juin, pèsent contre Provençal.

Samson 
apte à subir 
son procès

SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU (PC) — Marcel Samson, 44 
ans, accusé d’avoir assassiné son épouse, Ginette Roger, le 
10 juin, alors qu’elle se trouvait dans un refuge pour fem­
mes battues à Saint-Jean-sur-Richelieu, a été jugé apte à 
subir son procès.

Samson s’était livré à la police le lendemain du drame. 
Lors d’une première comparution, un juge avait demandé 
à ce qu’il se soumette à un examen psychiatrique.

Hier, l’avocat de la défense, M' Marion Burelle, a révélé 
que son client était en mesure de subir son procès. Cepen­
dant, il a obtenu de la cour que le reste du rapport psychia­
trique soit mis sous scellés jusqu’à l’ouverture du procès.

L’accusé a enregistré un plaidoyer de non-culpabilité et 
devra être entendu par un juge et un jury. Il reviendra en 
cours le 9 août pour connaître la date de la divulgation de 
la preuve. Il demeurera incarcéré entre-temps.

Des militantes qui dénoncent la violence faite aux femmes 
entendent suivre fidèlement le procès, de façon à sensibiliser 
l’opinion publique au phénomène de la violence conjugale.

La coordonnatrice du Regroupement des maisons d’hé­
bergement et de transition pour femmes victimes de violen­
ce conjugale, Louise Riendeau, ne croit pas que cette ma­
nifestation puisse influencer le système judiciaire. Elle a 
rappelé que le gouvernement doit prendre au sérieux la 
violence conjugale et doit réprimer, plutôt que de songer à 
déjudiciariser. « Il faut envoyer un message clair aux agres­
seurs, aux victimes et aux citoyens », a-t-elle affirmé.

CaHûlac

événements
Saisissez vite cette occasion inespérée de vous glisser 

derrière le volant dune Cadillac DeVille.
La nouvelle Cadillac DeVille est joliment équipée: légendaire système Northstar avec moteur V8 de 275chevaux, 
direction Magnasteerwt sièges en cuir chauffants à l’avant, télédéverouillage des portes et climatisation électrique à 
deux zones. Sans oublier l'ensemble de privilèges des propriétaires Cadillac qui comprend, entre autres, l entretien sons 
frais de 4 ans ou 80 000 km. Et pour un temps limité, ù système de communication et de sécurité OnStar vous est 
offert sans frais, installation comprise (Valeur approximative de 1 800$. Frais d abonnement de 360$ requis).

41998 $*
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Cadillac, rien de moins.

□ d'une durée limitée réservée aux particuliers, s'appliquant aux véhicules neufs DeVille 1999 en stock, comportant l'ensemble des équipements décrits 
sus Photo â titre indicatif seulement -Immatriculation, assurance et taxes en sus Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Un échange de véhicule 
rtre requis Tous les détails chez votre concessionnaire Cadillac, en visitant le www gmcanade corn- ou en téléphonant au 1 800 463-7483

Offre 
ci-dessus 
peut être requis

Psychose à 
Pierrefonds

U
ne certaine psychose régnait 
hier aux abords de la piste cy­
clable où a été trouvé diman­
che le corps Janet Kuchinsky, à Pier­

refonds, à l’ouest de l’île de Montréal. 
Janet Kuchinsky a subi un violent 
traumatisme crânien et tout indique 
qu’elle aurait été victime d’une tenta­
tive d’agression sexuelle. Selon les en­
quêteurs du service de police de la 
Communauté urbaine de Montréal 
i SPCUM), la jeune femme aurait tenté 
de se défendre et c’est ce qui lui aurait 
été fatal. L’autopsie pratiquée hier dé­
montre qu’il n’y a pas eu d’agression 
sexuelle. Elle aurait reçu un violent 
coup à la tête, asséné avec un objet 
contondant. Selon la police, elle aurait 
succombé à une hémorragie externe. 
Janet Huchinsky était allée marcher 
samedi vers 18 h sur la piste cyclable 
de Pierrefonds. Comme elle n’était 
oas rentrée à 21 h, son époux a alerté 
les policiers et des recherches ont été 
entreprises par des bénévoles. Son 
corps a finalement été retrouvé par un 
groupe de volontaires, dimanche ma­
tin, dans un secteur boisé de la piste 
cyclable. Des voisins et amis de la vic­
time étaient profondément choqués 
par cette histoire. La femme de 42 
ans, très sportive, était impliquée 
dans sa communauté. Elle travaillait à 
la garderie Dollard, en plus de faire du 
bénévolat pour l’aréna et la piscine. 
L’époux de la victime et ses trois en­
fants (Éric, 19 ans, Sarah, 16 ans et 
Megan, 14 ans) ont tous été conduits à 
l’hôpital dimanche pour être traités 
pour un violent choc nerveux. Ils 
étaient de retour à la résidence fami­
liale hier où ils étaient entourés de 
leurs proches. (PC)

SAINT-MATHIAS

Victimes identifiées

L
es deux victimes de l’écrase­
ment d’avion survenu dimanche 
à Saint-Mathias-sur-Richelieu 
ont été identifiées. Il s’agit du pilote 

Denis Laflamme, âgé d’une quarantai­
ne d’années, et de sa passagère Marie- 
Chantale Truchon, 23 ans, de Riche­
lieu. Moyennant une somme de 35$, 
M. Laflamme, un pilote expérimenté, 
donnait des ballades d’une quinzaine 
de minutes aux visiteurs du Festival 
des vents de Richelieu à bord de son 
appareil de la compagnie Cosmos. Ma- 
rie-Chantale Truchon fut la dernière 
personne à se prévaloir d’une de ces 
ballades, vers 17h30. (PC)

Westmount gagne 
une vieille bataille

L
a Cour suprême n’a pas cru 
bon de se prononcer sur une 
dispute d’évaluation foncière, 
l’ar son silence, elle a ainsi mis fin à 

11 ans d’une bataille juridique épique 
entre la Communauté urbaine de 
Montréal et Westmount, marquée en 
1988 par la mise en tutelle de la ville. 
Victime d’une évaluation foncière 
grossièrement exagérée en 1988, 
Westmount, située sur l’île de Mont­
réal, recevra 1,2 million $ de la CUM. 
C’est la Cour suprême qui vient clore 
cette saga, en refusant tout simple­
ment d’entendre la cause qui lui avait 
été soumise par la CUM. Westmount 
se verra verser la somme initiale en 
litige de 426812$ plus intérêts, ce qui 
équivaut à 1,2 million. (PC)

i
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LE MONDE
L’Iran veut en finir 
avec les étudiants
■ TÉHÉRAN (AFP, AP) — Le régime iranien a décidé d’en finir avec 
l’agitation estudiantine qui a secoué le pays pendant cinq jours en em­
ployant la manière forte, hier, contre les étudiants de Téhéran et en in­
terdisant tout nouveau rassemblement, aujourd’hui.

Cette reprise en mains se traduisait 
également par un appel à un grand 
rassemblement officiel, demain matin, 
devant l’Université de Téhéran, censé 
témoigner l’adhésion de la population 
au régime après les troubles de ces 
derniers jours.

Les forces antiémeutes ont donné, 
hier soir, l’assaut à une cité universi­
taire, dans le quartier d’Amirabad, 
dans le nord-ouest de Téhéran. La po­
lice a procédé à au moins 50 arresta­
tions, selon ces sources.

Le dernier carré d’étudiants retran­
chés sur le campus central de l’univer­
sité de Téhéran a quitté les lieux en fin 
de soirée, après avoir été encerclé par 
les forces antiémeutes et les milices 
islamiques, et soumis à des tirs inten­
ses de grenades lacrymogènes.

Le site du campus, où quelques cen­
taines de personnes étaient encore 
présentes en début de soirée, était ap­
paremment vide en fin de soirée, a pu 
constater l’AFP, sans que l’on sache 
les conditions exactes de leur départ.

Pendant des heures, les étudiants 
ont vécu dans une atmosphère rendue 
irrespirable par les gaz lacrymogènes, 
apportant des soins de fortune à nom­
bre d’entre eux blessés ou victimes de 
malaises.

Quelque 10 à 15000 personnes 
s’étaient rassemblées sur le campus 
dans la journée pour demander des ré­
formes démocratiques et dénoncer les 
violences policières contre des étu­
diants la semaine dernière.

La préfecture de ’Jéhéran a interdit 
toute manifestation, aujourd’hui, af­
firmant que tous ceux qui contrevien­
draient à cet ordre seraient traduits 
en justice.

L’Organisation de la propagande is­
lamique (OP1), un organe officiel 
contrôlé par les conservateurs, a, par 
ailleurs, appelé à une « grande mani­
festation populaire », demain, devant 
l’Université de Téhéran.

Les alentours de l’université, hier 
soir, témoignaient de véritables scè­
nes d’émeutes et de désolation.

Les dégâts importants étaient visi­
bles dans un rayon de deux à trois ki­
lomètres autour de l’université, où des 
accrochages se sont déroulés entre 
forces antiémeutes et des milliers 
d'étudiants rejoints par la population.

Une banque était entièrement sacca­
gée, ses ordinateurs brûlés au milieu 
d’une rue. Dans une autre grande ar­
tère, des dizaines d’abris d’autobus 
ont été entièrement détruits, des gui­
chets de vente de tickets de transports 
en commun endommagés sur une cen­
taine de mètres.

Près d’un millier de miliciens isla­
mistes volontaires en civil, portant des 
gourdins et certains des armes auto­
matiques, occupaient la grande place 
de la Révolution et scandaient des slo­
gans en faveur du Guide de la Républi­
que islamique, l’ayatollah Ali Khame­
nei. Des dizaines de pneus étaient en­
core en flammes entre l’université 
centrale et la cité universitaire.

Les autorités semblent ne plus vou­
loir tolérer les manifestations, qui ont 
trouvé leur origine jeudi dans la fer­
meture du quotidien réformateur 
«Salam », dont l’équipe avait soutenu 
le modéré Khatami à la présidentielle 
de 1997, et le vote d’une loi renforçant 
la censure de la presse.

LE PONTAGE ROBOTISE SOUS CONTROLE VIDEO

Objectif de l'opération
Sectionner fartère mammaire et faire 
une dérivation pour la réimplanter 
sur l'artére coronaire
Dérivation da l'artere 
mammaire
(va normale 
vers le sein)

Artère coronaii
(Irrigue le coeur)

Contrôle vidéo
Image venant de la mini caméra. 
manettes et doigtiers pour transmettra ^ 
au robot les gestes du «üli^ 
praticien

L'opération
Trois tiges métalliques 
introduites dans le thorax de 
la patiente qui n est pas 
ouvert: une pour la mini 
caméra, deux pour les 
Instruments (ciseaux et | 
pinces)

Robotique
le système 
permet 
d accéder à 
des endroits 
impossibles 
à atteindre 
autrement
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Première mondiale à 
Paris: un pontage 
« robotisé » sous 
contrôle vidéo

Philippe COSTE 
Agence France-Presse

■ PARIS —Une équipe médicale française vient, pour la première 
fois au monde, de réaliser un pontage coronarien «robotisé» sous 
contrôle vidéo, à coeur battant et sans avoir à ouvrir le thorax de la pa­
tiente.

REUTER
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Louise Arbour devant la presse en Macédoine, hier.

La visite dJArbour au 
Kosovo apporte un 
espoir de justice

■ CELINA, Yougoslavie (PC, AP) — Les albanophones qui ont survé­
cu aux atrocités ayant eu cours au Kosovo en auront certainement 
long à raconter à l’occasion de la visite de la procureure générale du 
Tribunal pénal international, Louise Arbour, qui y entame aujourd’hui
même une visite.
M™ Arbour, qui ne pouvait même pas 
mettre les pieds en Yougoslavie, il y a 
six mois, effectue son premier séjour 
au Kosovo, où des équipes de méde­
cins légistes sont déjà à pied d'oeuvre 
pour constituer un dossier de ces atro­
cités attribuées au président yougos­
lave Slobodan Milosevic. Des douzai­
nes de charniers sont actuellement 
sous enquête, dont un à Célina même 
où 18 experts en médecine légale ef­
fectuent des recherches.

Milosevic et quatre de ses princi­
paux associés ont été accusés, en mai, 
de crimes contre l’humanité et de cri­
mes de guerre.

« Nous croyons que les accusations 
contre Milosevic sont fondées », a dé­
claré M"” Arbour, hier, à la télé de Ti­
rana, en Albanie, avant de monter à 
bord d’un hélicoptère à destination de 
Skopje, en Macédoine. M"” Arbour a 
ajouté que son bureau devrait émettre 
de nouvelles accusations à l'endroit 
des personnes soupçonnées d avoir 
commis des atrocités au Kosovo.

Le dossier des atrocités compilé 
jusqu'à présent contre le président 
Milosevic et ses associés est déjà bien 
lourd et porte sur le meurtre et la dé­
portation de milliers d'albanophones, 
a expliqué Mm' Arbour.

À la question de savoir s'il était réa­
liste de penser que Milosevic subirait 
un procès, M1” Arbour a répondu: « «le 
crois que c’est très réaliste. Le problè­
me, c’est quand et comment... «le pen­

se toutefois que le processus est irré­
versible. Ça ne fait aucun doute pour 
moi. »

M1"' Arbour avait déjà tenté, en jan­
vier, de pénétrer au Kosovo pour y 
constater de visu les atrocités qui y 
étaient rapportées, mais les diri­
geants yougoslaves n'ont jamais vou­
lu la laisser entrer.

Originaire de Montréal, M™ Arbour a 
été juge à la cour d’appel de l’Ontario 
avant de joindre le TPI, il y a trois ans, 
poste quelle quittera sous peu pour 
devenir juge à la Cour suprême du Ca­
nada, le 15 septembre. M"* Arbour doit 
aussi se rendre à Sarajevo, en Bosnie, 
et en Croatie.

Entre-temps, alors que de nouvelles 
manifestations contre le président Mi­
losevic ont eu lieu , hier, en Serbie, la 
police de Belgrade a interdit la circu­
lation d'une pétition lancée par l’oppo­
sition pour demander le départ de M. 
Milosevic, a affirmé un porte-parole de 
la coalition d’opposition de l’Alliance 
pour le changement.

Fûce à cette montée en puissance de 
l'opposition serbe, le parti de la Gau­
che yougoslave unie (YUL) a accusé 
cette dernière de vouloir déstabiliser 
le pays. Cette formation dirgée par 
Mirjana Markovic, l’épouse du prési­
dent Milosevic, a appelé à l’unification 
de tous les partis de gauche pour 
contrer « les menteurs et la manipula­
teurs qui veulent déstabiliser la You­
goslavie ».

La Pologne 
pactise avec 
ses douces

VARSOVIE (d’après AFP) — Le gou­
vernement et le syndicat des infirmiè­
res ont signé un accord, tard diman­
che soir, qui prévoit une revalorisation 
de leurs conditions salariales, les in­
firmières ayant de ce fait décidé, hier, 
de suspendre leur grève de la faim.

Les infirmières et sages-femmes ont 
reçu une assurance qu’elle ont jugée 
suffisante de percevoir une hausse de 
leurs salaires supérieure de 2% à l’in­
flation moyenne à partir d’avril.

Cette revalorisation sera financée 
par les caisses-maladie et les adminis­
trations locales par le non-rembourse­
ment à l’État de prêts qui avaient été 
accordés aux administrations pour 
payer le 13° mois des infirmières.

«Le remboursement de ces prêts, 
d’un total d’environ 200 millions$ US, 
devait servir à combler une partie du 
déficit budgétaire de l’État en 2000. 
Nous avons pu en dispenser les hôpi­
taux car les prévisions économiques 
pour l'an prochain sont optimistes », a 
expliqué le porte-parole du ministère 
des Finances, M. Piotr Dubno.

Les infirmières ont cependant condi­
tionné la suspension de leur mouve­
ment au versement par les autorités 
locales des augmentations prévues 
avant le 31 août. Les infirmières de­
vront, en effet, encore négocier les 
hausses des salaires avec les direc­
teurs des hôpitaux, seuls responsa­
bles de l’utilisation de leurs budgets.

En vertu de cet accord conclu après 
plusieurs journées de négociations 
marathon avec les protestataires, le 
gouvernement s’est engagé à « deman­
der » aux autorités locales dont dépen­
dent les hôpitaux d’« utiliser les som­
mes libérées pour augmenter les sa­
laires, principalement pour les infir­
mières et sages-femmes ».

LES MALADES ÉPARGNÉS
Le gouvernement et les infirmières 

vont se réunir encore cette semaine 
pour continuer les négociations. Les 
infirmières demandent que dans l’ave­
nir leurs salaires dépassent de 50% le 
salaire moyen en Pologne. Ce salaire 
est actuellement de 325$ US.

Les infirmières veulent également 
discuter des conditions du travail 
dans leur métier ainsi que de mesures 
de protection sociale.

Quelque 30000 infirmières, selon les 
chiffres du syndicat, ont observé de­
puis jeudi une grève de la faim, ne pre­
nant que des jus de fruits. I^a majorité 
des hôpitaux du pays a connu des grè­
ves, des occupations de locaux, et 
7000 infirmières ont manifesté dans 
les rues de Varsovie, vendredi.

Elles avaient mené en vain divers 
mouvements de protestation depuis 
l’hiver dernier. Leur syndicat avait 
menacé de durcir encore le mouve­
ment avec, hier, une grève générale 
des soins aux malad- s.

Cette intervention, qui n’avait jamais 
été tentée jusqu’à présent, « a été ef­
fectuée jeudi dernier sur une femme 
d’une soixantaine d’années atteinte 
d’insuffisance coronaire grave», a 
précisé, hier, le Pr. Iradj Gandjbakhch, 
chef du service de chirurgie thoraci­
que et cardio-vasculaire de l’hôpital 
de la Pitié-Salpétrière à Paris.

« La malade se porte bien et devrait 
sortir de l’hôpital le 14 ou le 15 juillet », 
a-t-il précisé.

L'intervention a consisté à section­
ner, dans la poitrine, l’artère mammai­
re et à faire une dérivation pour la ré­
implanter sur l’artère coronaire.

Mais au lieu d’ouvrir le thorax et de 
pratiquer une intervention classique, 
l’équipe de la Pitié-Salpétrière a intro­
duit dans la poitrine de la patiente 
trois trocarts, des tiges métalliques 
d’environ un centimètre de diamètre. 
Une de ces tiges était prolongée par 
une micro-caméra et les deux autres 
par les instruments, ciseaux et pinces, 
nécessaires à l’opération.

La caméra a été branchée à un sys­
tème vidéo et le chirurgien a guidé un 
robot en contrôlant son action sur un 
écran, « sans jamais être en contact 
physique avec la malade », a expliqué 
le pr Gandjbakhch.

« Le robot, a-t-il précisé, était néces­
saire pour accéder à des endroits im­
possibles à atteindre autrement ».

Pendant une partie de l’intervemion, 
la malade a été opérée à coeur battant, 
mais les chirurgiens ont finalement dû 
arrêter le coeur pour opérer une valve 
cardiaque de la malade et la rempla­
cer par une valve artificielle.

La circulation sanguine a alors été 
assurée par une machine, ce que les 
médecins appellent la circulation ex­
tra-corporelle.

En tout, l’opération a pris deux heu­
res et demie et la dissection robotisée 
de l’artère a demandé 20 minutes.

En mai 1998, une autre équipe médi­
cale, dirigée par le pr Alain Carpen­
tier, chef du service de chirurgie car­
diaque de l’hôpital Broussais à Paris, 
avait été la première au monde à avoir 
recours à un robot manipulé par un or­
dinateur, pour opérer six malades. 
Mais les interventie ns s’étaient faites 
« à coeur ouvert ».

Les chirurgiens de l’hôpital de la Pi­
tié-Salpétrière vont maintenant pas­
ser à la vitesse supérieure: non seule­
ment se servir du robot pour couper 
une artère, mais aussi pour la recou­
dre et, plus tard, pour réaliser des 
opérations plus délicates, tels les dou­
bles ou triples pontages.

Mais ces interventions ne seront pas 
à la portée de tous les chirurgiens, car 
elles imposent des gestes complète­
ment différents de ceux de la chirurgie 
cardiaque traditionnelle. « Il y a entre 
les deux modes opératoires autant de 
différences qu’entre écrire une lettre 
à la main ou la taper à la machine », 
souligne le chirurgien.

Cette opération « robotisée » est 
l’aboutissement de cinq ans de recher­
ches sur des animaux et des cadavres 
pour rendre les interventions les 
moins agressives et les moins trauma­
tisantes possible, a dit le chirurgien.

En France, environ 40 000 interven­
tions de chirurgie cardiaque sont pra­
tiquées chaque année, dont 20000 
pontages. Pas question pour autant 
d’adopter d’emblée la chirurgie par 
robot: « pour l’instant, met en garde le 
pr Gandjbakhch, nous sommes loin de 
pouvoir construire des supersoni­
ques, nous apprenons tout juste à vo­
ler ».

5 millions d’Ethiopiens 
font face à la sécheresse
■ ADDIS ABEBA (AFP. AP) — Plus de cinq millions d’Éthiopiens sont 
désormais menacés par la sécheresse dans certaines zones du pays 
« gravement » affectées», ont affirmé, hier, plusieurs agences de 1 ONU 
oeuvrant dans ce pays.
Au cours d’un point de presse dans les 
locaux du Programme alimentaire 
mondial (RAM) à Addls Abeba. ces 
agences ont officiellement lancé un 
plan spécial d'action humanitaire et 
un appel en faveur des réglons éthio­
piennes « sérieusement » affectées par 
la sécheresse.

« Si, au plus tard dans six mois, ces 
personnes ne reçoivent pas de nourri­
ture. elles mourront », a déclaré le res­
ponsable de l’unité d'urgence du 
PNUD en Éthiopie «Jim Borton.

Ces agences et la Commission éthio­
pienne de prévention au désastre af­
firment qu'il y a un risque de « désas­
tre humanitaire majeur caractérisé 
par des migrations de populations à 
grande échelle et des déplacements, 
une augmentation majeure des taux 
de mortalité infantile et maternelle 
dûes à la malnutrition et à la maladie

et le besoin possible de devoir ouvrir 
des centaines de centres de distribu­
tion d’aide alimentaire».

Depuis la mi-juin, les agences de 
l’ONU et les autorités éthiopiennes 
ont constaté que la situation se dété­
riorait rapidement et des signes de mi­
grations, des taux aigus de malnutri­
tion et la consommation d’aliments 
sauvages ont été observés.

400000 SOMALIENS
l’ar ailleurs, plus de 400000 person­

nes en Somalie risquent de mourir de 
faim. Dans un rapport spécial de l’Or­
ganisation alimentaire et de l’agricul­
ture (FAO), basée à Rome, il est fait 
mention de la guerre civile, des tempé­
ratures torrides, du manque de pluie 
et des maladies qui se sont ajoutées à 
la famine, particulièrement dans le 
sud du pays. F



A 12 LE SOLEIL
Le mardi 13 JUILLET 1999

ÉTATS-UNIS

Cadavres à Atlanta

Dans une maison d’Atlanta, 
hier, ont été découverts les 
corps de sept personnes tuées 
par balle — cinq adultes et deux en­

fants. La police a précisé qu’il y avait 
un survivant, un garçon de 11 ans, qui 
s’était caché dans un placard de l’ha­
bitation après avoir été blessé. Les 
motifs de ce carnage ne sont pas en­
core connus et la police n’écarte pas 
l’hypothèse de meurtres multiples 
suivi d’un suicide. La police est arri­
vée sur les lieux après que le garçon, 
qui a reçu une balle dans l’épaule, est 
allé chercher de l’aide auprès des voi­
sins. Les policiers sont cependant 
restés à l’extérieur de la maison pen­
dant plus d’une heure, un chien qui 
aboyait à l’intérieur leur faisant 
craindre que tout danger ne soit pas 
écarté. Une fois à l’intérieur, ils ont 
trouvé des corps dans toute la mai­
son. (AP)

Histoire hondurienne

La mère d’un enfant hondurien 
qui est devenu la coqueluche 
de la ville de New York après 
avoir prétendu qu’il avait effectué ce 

long voyage pour retrouver son père, 
a déclaré qu’elle veut le proposer 
comme candidat à l’adoption. Edwin 
est devenu célèbre instantanément 
lorsqu’il est arrivé seul à New York, 
prétendant qu’il essayait de trouver 
son père. Il a raconté que sa mère et 
son frère avaient été tués l’automne 
dernier lors du passage de l’ouragan 
Mitch. Le maire de New York Rudolph 
Giuliani et d’autres personalités de la 
ville avaient lancé des appels pour re­
trouver le père de l’enfant. Mais l’his­
toire d’Edwin s’est effondrée lorsque 
sa grand-mère, qui vit toujours au 
Honduras, a dit que le père de l’en­
fant était mort du sida l’an dernier et 
qu’Edwin vivait avec une tante en Flo­
ride. (AP)

Khrouchtchev US

Sergueï Khrouchtchev, le fils de 
l’ancien premier secrétaire du 
Parti communiste d’Union so­
viétique Nikita Khrouchtchev, est de­

venu, hier, citoyen des Etats-Unis, 
prêtant serment de fidélité au dra­
peau américain. M. Khrouchtchev, 64 
ans, était accompagné de sa femme 
Valentina Golenko qui comme lui te­
nait dans sa main un petit drapeau 
américain. «C’est un grand pays et 
c’est un honneur de vivre ici», avait 
déclaré Sergueï Khrouchtchev dans 
un entretien publié dimanche par le 
New York Times, quatre décennies 
après que son père eut parlé d’« en­
terrer» le capitalisme. Les questions 
des Américains lui demandant s’il n’a 
pas l’impression d’être un traître à la 
Russie le laissent rêveur, avait remar­
qué le New York Times. « Les gens là- 
bas sont beaucoup moins qu’ici sous 
la pression des vieilles idéologies», 
affirme au sujet des Russes Sergueï 
Khrouchtchev dont le bureau est orné 
d’une photo de Rhode Island prise par 
un satellite espion soviétique, un clin 
d’oeil à son double destin. (AFP)

SUISSE

Magasin d’otages

Une vingtaine d’employés d’un 
magasin de la chaîne Migros 
à Genève ont été pris en 
otages, hier matin. Les deux agres­

seurs se sont fait remettre plusieurs 
dizaines de milliers de francs suisses 
avant de s’enfuir en moto vers la 
France, a annoncé la police cantonale 
genevoise. Le hold-up n’a fait aucun 
blessé. Les employés ont été séques­
trés les uns après les autres dans la 
cave du magasin, à mesure de leur ar­
rivée. Vers 7h, les deux inconnus, de 
type maghrébin, se sont fait remettre 
l'argent qui se trouvaient dans le cof­
fre du magasin, dans le quartier de 
Chêne-Bourg. (AP)

ROUMANIE

Ami de Mitterrand...

L} ancien chef de la police secrète 
roumaine sous le régime de Ni- 

i colae Ceaucescu affirme que le 
dictateur a soutenu financièrement 

François Mitterrand lors de sa cam­
pagne électorale victorieuse de 1981. 
Dans un entretien publié, hier, par le 
quotidien Libertatea, le général Ni- 
colae Plesita, qui dirigea la section du 
contre-espionnage de la Securitate 
entre 1977 et 1984, soutient que Fran­
çois Mitterrand et Ceaucescu entrete­
naient des « relations spéciales». Ple­
sita, aujourd’hui âgé de 77 ans, a figu­
ré parmi les personnages-clés de la 
sécurité roumaine. Il assure savoir 
personnellement que Ceaucescu a 
donné quelque 400000$ US pour la 
campagne présidentielle de 1981. 
Mais le dictateur «lui a sans doute 
donné plus», ajoute le général en re­
traite. Nicolae Ceaucescu a été tué en 
1989 au cours de la révolution anti­
communiste en Roumanie. (Al*) .

Victimes de General Motors

m

Londres exige que 
l’IRA désarme

LONDRES (d’après AFP) — Le gouvernement britannique a publié, 
hier, un projet de loi prévoyant à l’avenir la possibilité de suspendre 
les institutions autonomes d’Irlande du Nord si jamais 1 IRA ne tient 
pas son engagement de rendre les armes.

Patricia Anderson et sa fille de 11 ans, Alisha Parker, deux 
des plaignants dans le jugement historique de 4,9 milliards $ LS rendu 
contre General Motors, la semaine dernière, au profit de six personnes af­
freusement brûlées lors d’une collision d’autos, posent au bureau de leur 
avocat. Anderson, ses quatre enfants et un ami de la famille ont obtenu 
une compensation de 107 millions et des dommages punitifs de 4,8 mil­
liards pour les blessures subies lorsque le réservoir défaillant de leur 
Chevrolet Malibu explosa, en 1993. 

Le projet de loi doit être adopté d’ici 
demain par les deux chambres du l’ar- 
lement afin que l’exécutif puisse être 
nommé et reçoive jeudi ses pouvoirs 
de Londres.

Peu après la formation de ce gou­
vernement, comprenant des membres 
des partis protestants unionistes et 
catholiques nationalistes, dont deux 
du Sinn Fein, les groupes paramili­
taires sont censés entamer leur 
désarmement, qui serait achevé en 
mai 2000.

Les unionistes de David Trimble, 
premier parti d’Ulster, ont jusqu’ici 
renâclé à accepter cette formule, en 
réclamant des garanties que l’IRA ne 
pourra se soustraire au désarme­
ment.

Le projet de loi publié hier soir après 
plusieurs jours de peaufinage est des­
tiné à les rassurer sur ce point, et à 
gagner leur indispensable adhésion 
d’ici à jeudi.

Le texte établit les « mécanismes de 
sauvegarde » du futur exécutif en cas 
de manquement de TIRA à son obliga­
tion de désarmer.

Si tel était le qps, soit le général 
canadien John de Chastelain, soit le 
ministre à l’Irlande du Nord, Mo 
Mowlam, déclareraient une suspen­

sion immédiate des institutions au­
tonomes, assemblée et gouvernement.

Sous sept jours, les membres de 
l’assemblée seraient appelés à débat­
tre de l’état du processus de paix, 
après quoi Londres et Dublin 
rendraient leurs propres conclusions, 
qu’ils inviteraient l’assemblée à 
adopter par vote.

En théorie, l’assemblée pourrait 
alors voter la mise en place d’un nou­
vel exécutif excluant les parties fau- 
tives — concrètement le Sinn Fein, as­
socié à l’IRA.

En pratique, une telle issue a peu de 
chances de se réaliser, en raison de 
l’opposition de principe fortement 
énoncée par les nationalistes modérés 
du SDLP à mettre en pl^ee un gou­
vernement qui n’embrasserait pas 
toutes les tendances nord-irlandaises.

M. Trimble a d’ores et déjà annoncé 
qu’il proposerait des amendements au 
texte. 11 souhaite que la loi stipule en 
câs de manquement de 1TRA une ex­
pulsion du Sinn Fein du gouverne­
ment, sans nouveau vote sur la remise 
en selle de l’exécutif. Face à lui, le 
SDLP et le Sinn Fein refusent ce qu’ils 
considèrent comme une modification 
a posteriori des termes de l’accord du 
Vendredi Saint, adopté en 1998
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•Antivol ImmoMlisateur 
•Et bien plus...

0* DÉPÔT DE SÉCURITÉ

OPTION 0* COMPTANT À 318* PAR MOIS**

«

jâ* J I«RT

Roues en alliaRe dispv: ,Die< er opHor

^ JB
m

%***

60 VHOIS tar tMitM Ut tortiM* Accord 4 cylinéraa 1999.

GARANTIE 5 ANS • 100 OOO KM

*l.ocation-hail offerte exclusivement par Honda Canada Finance Inc. portant sur la berline 
Accord DX 1099 A transmission manuelle (modèle CF854X) neuve Echange ou comptani 
de 1 262 $ et la première mensualité sont exigibles. Taxes, assurance et immatriculation en 
sus Limite de 96 tXX) km, frais de 0,10 % le kilomètre excédentaire ‘‘Option 0 $ comptant 
versement mensuel de 318 $ pendant 48 mois pour la berline Accord DX 1999 
(modèle CF854X). La première mensualité exigible i la livraison Taxes, assurance ei 
immatriculation en sus I imite de 96 000 km, frais de 0,10 $ le kilomètre excédentaire 
‘“Programme de financement de Honda Canada Finance Inc à 5,8 % offert à 1 achat de lout 
modèle berline Accord 4 cylindres 1999 neuf en inventaire pour des termes de 24 36 48 ou 
60 mois. Un versement initial pourrait être exigé. Sujet i 1 approbation du crédit Offres d une 
durée limitée Roues en alliage illustrées sont disponibles en option. Tous les détails chez 
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